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Points saillants de 2007-2008
Passagers 416 823

Véhicules de tourisme 141 718

Véhicules utilitaires 90 039

Nombre de traversées dans un sens 2 184

Employés (période d’emploi de pointe) 1 223

Employés (équivalents temps plein) 954

Revenus 73 185 000 $

Perte nette après le financement public 9 626 000 $

Déficit accumulé 248 476 000 $



message du
président du Conseil

Marine Atlantique vit des moments passionnants. En plus de gérer
l’exploitation normale, nous nous sommes délibérément
concentrés sur nos priorités stratégiques de l’avenir. Nous jetons
un regard à l’horizon et nous préparons avec soin un tracé qui
nous guidera dans la réalisation de notre mandat au cours du
prochain quart de siècle et des années qui suivront.

L’augmentation de la circulation accroît la demande à l’égard de
notre service, qui assure le lien vital de surface pour les
passagers et les marchandises commerciales circulant entre la
province de la Nouvelle-Écosse et l’île de Terre-Neuve. Marine
Atlantique se prépare à relever le défi en se dotant d’une
capacité et de moyens opérationnels à la hauteur de la tâche,
présentement ainsi qu’au cours des décennies à venir.

Nous avons à cette fin réalisé des progrès déterminants
dans l’élaboration de notre programme de renouvellement
de la flotte en 2007-2008. Son achèvement, prévu au cours
de la prochaine année, procurera un cadre détaillé de
changement intégrant tous les aspects de notre service.
Grâce au soutien budgétaire crucial et soutenu du
gouvernement du Canada, nous reconfigurerons la
flotte de Marine Atlantique en la munissant de navires
et d’installations à terre assurant le maintien d’un
service traversier sûr, fiable, efficace et écologique à
l’intention de l’industrie des transports et du public
voyageur.

Au terme de notre exercice, qui a pris fin le
31 mars 2008, les dispositions visant une
addition importante à la flotte étaient quasi
achevées. On attend la livraison du navire de
203 mètres, affrété pour une période de cinq
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ans en vue d’améliorer notre capacité dans nos liaisons à court
terme, vers la fin de 2008. Le gouvernement fédéral a joué un
rôle indispensable pour rendre possible cet affrètement
grandement nécessaire. Le Conseil d’administration et
l’ensemble des employés de Marine Atlantique apprécient
infiniment ce témoignage de confiance à l’égard de Marine
Atlantique et cet engagement de rebâtir la flotte.

Même si l’affrètement du navire et la reconfiguration à long
terme de la flotte constituent des initiatives techniquement
complexes, elles découlent d’une philosophie sous-jacente qui
ne se limite pas uniquement aux navires. Marine Atlantique a,
à titre d’intendant responsable des fonds publics, relevé le défi
de moderniser toutes les facettes de ses activités. Nous
embrassons les possibilités d’améliorer les processus et
d'exploiter la technologie pour améliorer le rendement
opérationnel. Au niveau de la société elle-même, nous
entreprendrons au cours de l’année à venir un examen
organisationnel pour bien harmoniser nos structures de
gouvernance et de gestion avec nos priorités stratégiques.

La sécurité demeure une préoccupation cruciale de Marine
Atlantique. Je suis heureux de signaler que l’accent accru
accordé aux questions de sécurité a entraîné une diminution
de 42 % des accidents et des incidents touchant des employés
en 2007. Ces résultats positifs émanant de l’attention
constante accordée à la sécurité sont encourageants; la
direction de Marine Atlantique demeure déterminée à faire
preuve de leadership dans la promotion active de la culture de
la sécurité à l’échelle de l’organisation.

L’effectif de Marine Atlantique constitue notre principale force.
Nous sommes fiers de notre personnel qualifié et hautement
motivé tant en mer qu’à terre, qui se distingue chaque jour par
son travail consciencieux et son professionnalisme.

J’aimerais par
ailleurs, au nom du
Conseil, rendre
hommage à
l’énergie et aux
efforts déployés
par l’équipe de
direction pour faire
progresser
l’organisation
suivant nos priorités
stratégiques pour l’avenir. Je tiens à mentionner en particulier
cette année le travail surérogatoire de notre secrétaire général
et avocat de la société, Me John F. Roil, c.r., qui a assuré de
façon si compétente un leadership au sein de la direction.

L’année 2007-2008 a représenté une année de préparation
à un changement positif. Je suis impatient de passer de la
planification stratégique à la mise en œuvre dans la
démarche visant à faire avancer Marine Atlantique vers
un nouvel horizon.

Le président du Conseil,

Rob Crosbie
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profil de
la société

Qui nous sommes
Société d’État fédérale faisant rapport chaque année au
Parlement du Canada par l'entremise du ministre des Transports,
de l’Infrastructure et des Collectivités, Marine Atlantique S.C.C.
assure un service traversier de passagers et de transport maritime
commercial prévu par la constitution entre l’île de Terre-Neuve et
la Nouvelle-Écosse.

Marine Atlantique assure des services traversiers dans deux
liaisons. La première est une desserte quotidienne de 96 milles
marins maintenue à longueur d’année entre Port aux Basques,
Terre-Neuve-et-Labrador, et North Sydney, Nouvelle-Écosse.
La seconde est un service traversier trihebdomadaire de
280 milles marins entre Argentia, Terre-Neuve-et-Labrador,
et North Sydney, Nouvelle-Écosse. Ce service fonctionne
pendant la période de pointe saisonnière d’achalandage
de la mi-juin à la fin septembre.

La société possède et exploite quatre navires de cote
glace. Ses trois navires à passagers sont le Leif Ericson,
d’une capacité de 500 passagers et d’environ
300 véhicules de tourisme, ainsi que les deux plus
grands traversiers au Canada, le Caribou et le Joseph
and Clara Smallwood. Chacun de ces bâtiments de
grande taille a une capacité d’environ 1 000
passagers et 350 véhicules de tourisme. L’Atlantic
Freighter est un cargo exclusivement commercial
transportant principalement des remorques sans
tracteurs et des produits assujettis à des
restrictions; il a une capacité d’environ 80
remorques. Marine Atlantique est dotée de
terminaux modernes situés dans les ports de
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Port aux Basques, d’Argentia et de North Sydney. Le siège
social de la société se trouve à St. John’s, Terre-Neuve-et-
Labrador.

Les niveaux d’emploi au sein de la société culminent à plus de
1 200 personnes pendant la période occupée de l’été. Six
syndicats représentent les employés syndiqués.

Contexte opérationnel
Les voyageurs et les marchandises accèdent à l’île de
Terre-Neuve et en partent par avion ou par bateau. Le service
de Marine Atlantique fait partie intégrante de l’économie de
la province de Terre-Neuve-et-Labrador, car il constitue le seul
service traversier à passagers fonctionnant à longueur d’année
entre les provinces en même temps qu’un transporteur
commercial de marchandises clé.

Le service traversier représente un lien important dans la
chaîne d’approvisionnement des entreprises de Terre-Neuve
qui s’appuient sur une livraison juste à temps des produits. Le
service transporte en moyenne la moitié des produits pénétrant
dans la province, y compris environ 90 % des denrées
périssables. Le volume de marchandises acheminé à
destination et en provenance de l’île de Terre-Neuve n’a cessé
d’augmenter ces dernières années. Plus de la moitié des
passagers et des véhicules de tourisme que transporte la
société circulent entre juin et août, ce qui fait du service une
partie intégrante de l’industrie touristique en plein essor de
Terre-Neuve-et-Labrador.

Marine Atlantique est un employeur de premier plan dans
chacune des trois villes où elle est en activité. Ses employés
bénéficient d’emplois stables qui ont des retombées directes et
indirectes appréciables sur ces villes. Le service traversier joue
en plus un rôle primordial à l’échelle de l’économie
canadienne, car les voyageurs se rendant dans la province de
Terre-Neuve-et-Labrador et en provenant passent du temps et
effectuent des dépenses en Nouvelle-Écosse et dans les autres
provinces.

Mission
La mission de Marine Atlantique est d'offrir un service
traversier sûr, écologique et de qualité de manière fiable,
courtoise et économique entre l’île de Terre-Neuve et la
province de la Nouvelle-Écosse.

Valeurs
• Sécurité – Assurer le transport sécuritaire de tous les
passagers et biens, tout en fournissant un milieu de
travail sûr et sain à tous nos employés.

• Responsabilité environnementale – Prendre les mesures
indiquées pour protéger notre environnement, réduire les
effets néfastes pour l’environnement et incorporer des
pratiques exemplaires dans toutes les activités.

• Service de qualité – Assurer la satisfaction de la clientèle
par la prestation efficace et professionnelle d’un service
accessible.

• Fiabilité – Fournir un service de transport uniforme et
fiable à nos clients, acquérir les produits et services de
façon juste et ouverte, et adopter des pratiques d’embauche
et d’emploi équitables.

• Courtoisie – Favoriser un milieu de travail encourageant
une communication cohérente en même temps que le
respect mutuel, la coopération, l’honnêteté et l’intégrité.

• Coût-efficacité – Assurer une utilisation efficace des
ressources et une responsabilisation complète vis-à-vis de
notre actionnaire, le gouvernement du Canada.
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cap sur
nos objectifs

Le service traversier reliant l’île de Terre-Neuve et la province de la
Nouvelle-Écosse remonte à plus d’un siècle. Marine Atlantique est
fière d’entamer sa 21e année à titre de société d’État fédérale
chargée de ce rôle vital.

Guidée par sa mission, ses valeurs et une vision d’excellence à
l’égard de ses services traversiers, Marine Atlantique a adopté
des buts opérationnels qui lui permettront de continuer à offrir à
sa clientèle un niveau élevé de service. Les buts décrits ci-après
contribuent à diriger l’organisation vers les objectifs fixés par
rapport à la sécurité, à l’environnement, au coût-efficacité, au
service à la clientèle et aux ressources humaines.

Soutenir, favoriser et maintenir la
sécurité
La sécurité et la sûreté des employés, des clients et
des biens de la société ont toujours une importance
primordiale pour Marine Atlantique.
• On assure l’entretien de la flotte en fonction de

normes et de codes de sécurité élevés comme ceux

de la Sécurité maritime de Transports Canada, des

sociétés de classification du Registre de la Lloyds

et Det Norske Veritas, ainsi que du Code

international de gestion de la sécurité (CIGS), un

régime d’assurance de la qualité reconnu à

l’échelle internationale.
• La flotte de Marine Atlantique est assujettie à

un programme d’entretien préventif continu.
• Les navires à passagers de Marine

Atlantique sont équipés de caméras
thermiques qui peuvent aider à
déterminer la source d’un incendie
dans un compartiment rempli de
fumée, permettre de repérer un
passager ou un membre d’équipage
manquant, ou faciliter l’évacuation de
secteurs à visibilité réduite.
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• Les navires à passagers sont par ailleurs munis
d’appareils d’enregistrement de données de
voyage simplifiées qui fournissent un historique
de la direction suivie, du parcours, de la vitesse et
des segments radar du navire ainsi que la
position des autres bâtiments dans le secteur,
qu’on extrait des Systèmes d’identification
automatique (SIA) des autres navires.

• Pour maintenir les niveaux de dotation de
personnel qualifié, on fournit une
formation continue sur l’utilisation des
défibrillateurs externes automatisés (DEA),
l’administration de l’oxygène et le secourisme
avancé aux employés des navires, ainsi que des
cours de premiers soins d’urgence aux employés à terre.

• On offre aux employés une formation assurant une
utilisation sécuritaire du matériel; ceux-ci doivent être au
courant des risques associés aux tâches qu’ils exécutent.

• Marine Atlantique collabore avec Transports Canada et
l’Association canadienne des opérateurs de traversiers
(ACOT) à l’établissement d’un Règlement sur la sûreté du
transport maritime qui améliorera les mesures de sûreté
prises pour protéger les passagers et les équipages de tous
les exploitants de traversiers intérieurs.

• Marine Atlantique a par ailleurs commencé, dans le cadre
d’une nouvelle initiative, le processus de demande de
certification de son programme des systèmes d’évacuation
navale (SEN) courants. Après l’autorisation de Transports
Canada, ce programme permettra à Marine Atlantique de se
conformer aux nouvelles règles visant la sécurité des
passagers et le contrôle des foules.

• Toujours engagée à assurer des traversées sûres à l’intention
de ses passagers et membres d’équipage, Marine Atlantique
surpasse les exigences de la Loi sur la marine marchande
du Canada en organisant des exercices de rassemblement
périodiques. Ces exercices améliorent la sensibilisation à la
sécurité et l’état de préparation aux situations d’urgence.

• La société a adopté une démarche d’intervention détaillée
face à la possibilité d’une exposition des équipages à
l’amiante à bord de l’Atlantic Freighter.

• Marine Atlantique a participé au cours de l’automne 2007 à
« Ocean Guardian III », un exercice de
formation d’urgence

multipartite simulant une mission complète, avec les
serrvices fédéraux navals, aéronautiques et terrestres de
recherche et sauvetage. L’exercice a également mis à
contribution les instances et autorités provinciales et
municipales. Une véritable situation d’urgence est survenue
pendant l’exercice et le plan de communication de Marine
Atlantique a fait preuve de son efficacité; l’expérience a
procuré des perspectives utiles pour améliorer davantage
l’état de préparation de la société à réagir aux urgences en mer.

Soutenir, favoriser et maintenir la gérance
de l’environnement
Marine Atlantique est résolue à mener ses activités
d’une manière sûre et écologique.
• La société suit un plan vert interne qui prévoit le recyclage,
l’impression sur deux côtés, l’achat de produits de nettoyage
écologiques, le recyclage du papier ainsi qu’une intervention
de nettoyage à la suite des incidents de pollution par les
hydrocarbures et autres produits déversés.

• Marine Atlantique a rendu en 2007 ses activités plus
écologiques en adoptant des méthodes de recyclage
plus avancées. De nouveaux systèmes d’enlèvement
des déchets permettent le tri des déchets
normaux du papier et
des contenants à
boisson,
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des déchets organiques et des métaux et produits
ligneux recyclables. On a également mis en service un nouveau
camion à ordures et tous les navires sont équipés de nouveaux
contenants de recyclage, notamment des séparateurs de déchets
sur les ponts des passagers.

Assurer un service traversier efficace et
économique
Marine Atlantique a le souci de gérer ses activités de façon
efficace et d’une manière assurant la meilleure utilisation
possible des fonds d’exploitation.
• La société a simplifié la budgétisation et les approbations
pertinentes en adoptant le même exercice que Transports
Canada. Le 31 mars 2007, on a changé la date de clôture
de l’exercice du 31 décembre au 31 mars.

• Marine Atlantique s’efforce de transporter les passagers
et les produits commerciaux dans les délais prévus.
Malgré l’utilisation très poussée de l’espace des ponts en
2007-2008, la société a amélioré son respect des horaires
au cours de tous les mois de l’année sauf les mois de la
période de pointe estivale de juillet et d’août.

• À la suite d’un examen des modalités de gestion des listes
d’attente, Marine Atlantique a commencé à gérer l’espace
des ponts plus efficacement à l’intention de tous les
clients, à encourager les passagers à faire des
réservations et à construire un second quai à Port aux
Basques. La société a aussi commencé à évaluer des
propositions en vue de l’aménagement de la rampe
du niveau supérieur du quai de rechange de
North Sydney.

• De plus, la société évalue les activités de
production de revenus complémentaires
pour qu’elles contribuent de façon
positive à l’exploitation. La société est
en train de mettre sur pied de nouveaux
volets de revenus convenant aux
services traversiers.
• Marine Atlantique explore constamment

les possibilités d’adoption de
technologies nouvelles et de pratiques
exemplaires de l’industrie pour rendre
l’exploitation la plus efficace possible.
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Offrir un service traversier de qualité
fiable et courtois à la clientèle.
Le service à la clientèle représente une priorité pour
Marine Atlantique.
• Les préparatifs d’accueil du navire affrété ont constitué le
point saillant de 2007-2008. Le bâtiment qui devrait être
livré au cours de l’automne 2008 améliorera le confort de la
clientèle et les commodités à bord et il offrira
substantiellement plus de cabines aux passagers.

• La société est déterminée à offrir un service à la clientèle
supérieur aux clients handicapés. Citons à titre d’exemple
l’accessibilité d’un système d’écoute en boucle qui permet
aux passagers munis d’appareils auditifs d’écouter les
téléviseurs à bord avec plus de clarté.

• On a installé sur les navires le système d’information visuel
sur écran de Marine Atlantique (MAVISS). Celui-ci est
constitué d’écrans et de téléviseurs en circuit fermé placés
un peu partout à bord du navire qui fournissent aux clients
le positionnement mondial du navire par rapport au port, les
prévisions maritimes, les heures d’ouverture des points de
vente à bord et une vidéo de sécurité.

• Pour fournir aux clients des messages constants au sujet
des heures des départs et d’autres renseignements de
voyage pertinents, la société a installé des panneaux
électroniques dans les embarcadères et dans les
parcs de stationnement. Les passagers peuvent
visionner la vidéo de sécurité de bord avant de
monter sur le navire.

• Une société indépendante réalise des sondages sur le
service à la clientèle de Marine Atlantique chaque
année. Les résultats du sondage permettent à la
société de suivre ses progrès par rapport à la
satisfaction de la clientèle au sujet de l’utilisation de
ses installations et services ainsi que d’apporter
des améliorations où celles-ci s’avèrent nécessaires.
Le sondage permet la prise de mesures positives grâce
à ce qu’on apprend des commentaires des clients.

Satisfaction de la clientèle à l’égard de la
qualité générale du service
Ponctualité du service 96 %
Connaissances et compétence du personnel 99 %
Courtoisie du personnel 99 %
Confort assuré par le personnel 100 %
Traitement de la clientèle 98 %
Prix/coût 77 %

Gérer et maintenir un effectif motivé et
compétent
Organisation ayant le souci du service à la clientèle,
Marine Atlantique doit son succès à ses employés.
• Le sondage sur le service à la clientèle de 2007-2008
témoigne de l’engagement des employés de première ligne :
99 % des clients sondés se sont dits satisfaits des
connaissances et des compétences des employés et 99 %
des clients ont été satisfaits de la courtoisie des employés.

• La société est tenue d’offrir des possibilités d’emploi égales.
Pour encourager les candidatures de tous les groupes
d’équité, le préposé aux services aux employés de la société
collabore à l’échelle provinciale avec tous les fournisseurs de
services aux personnes handicapées.

• Marine Atlantique a par ailleurs instauré des processus
accroissant les possibilités offertes aux candidats au
sein de ses rangs.
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• Reconnaissant l’importance de la formation continue pour les
cadres, une formation axée sur le leadership a été donnée
en 2007-2008.

• Marine Atlantique exige que ses officiers supérieurs de bord
possèdent un niveau de compétence supérieur en matière
de manœuvre des navires. Pour évaluer et améliorer leurs
compétences en cette matière et leur connaissance des
endroits dans lesquels la société navigue, les nouveaux
capitaines et seconds bénéficient d’une formation à un
simulateur de passerelle de navire.

• Le programme de gestion des ressources de passerelle
encourage une approche d’équipe cohésive à l’égard de la
sécurité parmi tous les officiers qui travaillent sur la passerelle.

• La société accorde aux employés toute une gamme
d’avantages sociaux concurrentiels et elle offre des
séances d’information en milieu de travail pour
rendre les employés plus au courant des avantages
sociaux qui leur sont fournis.

Les employés ont commencé à afficher un look plus
à la page en 2007-2008 avec l’adoption de
nouveaux uniformes. Ces derniers, qui se
distinguent par leur qualité supérieure et qui
sont ajustés pour les employés des deux sexes
(ils comprennent maintenant des tenues de
maternité), peuvent être commandés par les
utilisateurs au moyen d’un siteWeb à
connexion protégée.
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L’exposé et l’analyse de la gestion qui suivent décrivent
notre situation financière et les résultats de nos activités.
Il faut lire cette section conjointement avec les états
financiers de l’exercice clos le 31 mars 2008, à moins
d’indication contraire.

Aux fins de comparaison, l’exercice clos le 31 mars 2008 est
comparé avec l’exercice clos le 31 décembre 2006. La période
qui s’est terminée le 31 mars 2007 n’est pas comparable parce

qu’il s’agit d’un court exercice de trois mois en raison de la
transition de la société d’un exercice correspondant à l’année
civile à un exercice correspondant à l’année financière
gouvernementale.

Toutes les données financières figurant aux présentes sont
exprimées en dollars canadiens et ont été déterminées en
fonction de principes comptables généralement reconnus au
Canada (PCGR), à moins d’indication contraire.
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exposé et
analyse de la

gestion

Véhicules utilitaires
37 335

Services aux passagers
8 911

Véhicules de tourisme
13 363

Supplément carburant
1 130

Autres
616

Passagers
11 830

Revenus en 2007-2008 (en milliers de dollars)

Carburant
26 256

Salaires et avantages sociaux
65 400

Autres
2 308Assurances,

loyers et services
publics
3 517

Amortissement
16 061

Réparations et
entretien
17 021Matières, fournitures

et services
10 652

Avantages sociaux
futurs des employés

18 193

Charges en 2007-2008 (en milliers de dollars)



Salaires et avantages sociaux
Les salaires des employés ont augmenté en moyenne de
2,5 % par rapport à 2006 le 1er janvier 2007.

Quatre des six conventions collectives ont expiré le
31 décembre 2007. La société a comptabilisé les dépenses
salariales rétroactives anticipées jusqu’à la fin de l’exercice,
le 31 mars 2008, dans le cas des ententes ayant expiré. Les
salaires des conventions ratifiées et des employés de la

direction ont augmenté d’au moins
2,5 % le 1er janvier 2008.

Pour accueillir le volume de clients
transportés pendant l’été, la société a
dû assurer le maximum de traversées
possible au moyen de la flotte
existante. On a en conséquence affecté
du personnel supplémentaire à bord
des navires pour respecter la
réglementation relative aux heures de
repos. Cette mesure a entraîné une
augmentation des coûts salariaux de
840 000 $ en 2007-2008.

Marine Atlantique doit, à titre de
société d’État fédérale, se conformer à
la Loi sur les langues officielles. Pour
respecter les exigences de la Loi, la
société a accru l’accessibilité des
services bilingues à North Sydney et à
Port aux Basques en 2007-2008. Elle a
assuré et financé des cours de langue
aux employés existants pour satisfaire
aux exigences visant le service
bilingue.

La société a en plus embauché du
personnel supplémentaire pour le
programme de renouvellement de la
flotte.

Carburant
Les prix internationaux des carburants
sont demeurés extrêmement élevés en

Revenus
Les revenus se sont accrus de 7,36 % en 2007-2008. Les
véhicules utilitaires ont poursuivi leur croissance avec une
augmentation de plus de 2 % par rapport à l’année
précédente. Les volumes de passagers ont augmenté de
11 487 passagers et les véhicules de tourisme ont inscrit une
hausse de près de 5 % par rapport à 2006.

2007-2008 2007* 2006 2005 2004
Passagers 416 823 36 647 405 336 418 105 419 820
Véhicules de
tourisme 141 718 10 203 135 136 137 751 137 471
Véhicules
utilitaires 90 039 18 447 88 066 86 605 85 769
Nombre de traversées
dans un sens 2 184 350 2 166 2 062 2 028
Employés
(période d’emploi de pointe) 1 223 S.O. 1 208 1 208 1 225
Employés
(équivalents temps plein)** 954 S.O. 929 919 919

*L’année 2007 a constitué un bref exercice de trois mois en raison du passage d’un exercice correspondant à l’année civile
de janvier à décembre à un exercice correspondant à l’année financière gouvernementale d’avril à mars. Comme la période
de 2007 couvre les mois de janvier à mars, ces chiffres ne peuvent se comparer aux autres données présentées.
**On a calculé les équivalents temps plein (ETP) d’employés en divisant les heures de travail réelles travaillées par les heures
normales au cours d’une année de travail (2 080).

Exercices clos le 31 mars (2008 et 2007) et le 31 décembre (2006 et années
antérieures) (en milliers)

EXPLOITATION 2008 2007* 2006 2005 2004
Revenus commerciaux 71 405 $ 10 256 $ 67 577 $ 67 255 $ 66 342 $
Supplément carburant 1 130 - - - -
Revenus d’affrètement 55 285 - 23 -
Autres revenus 595 171 592 612 2 128

73 185 10 712 68 169 67 890 68 470
Charges d’exploitation 143 347 30 783 142 658 123 655 118 059
Amortissement 16 061 3 967 18 323 21 283 21 438

159 408 34 750 160 981 144 938 139 497
Perte avant le financement public 86 223 24 038 92 812 77 048 71 027
Financement public :
Restructuration 135 - 955 1 585 2 217
Exploitation 60 401 21 113 77 894 56 683 55 355
Amortissement de l’aide aux
immobilisations reportée 16 061 3 967 18 658 21 383 22 307

(Perte net) Bénéfice net (9 626)$ 1 042 $ 4 695 $ 2 603 $ 8 852 $
Actif total 201 269 $ 213 246 $ 218 591 $ 238 451 $ 246 397 $
Dépenses en immobilisations 7 383 $ 1 835 $ 4 981 $ 5 564 $ 4 993 $

**L’année 2007 a constitué un bref exercice de trois mois en raison du passage d’un exercice correspondant à l’année civile
de janvier à décembre à un exercice correspondant à l’année financière gouvernementale d’avril à mars. Comme la période
de 2007 couvre les mois de janvier à mars, ces chiffres ne peuvent se comparer aux autres données présentées.

On a reclassé certains des chiffres comparatifs pour respecter la présentation des états financiers adoptée en 2008.
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2007-2008. Le prix moyen du carburant consommé par la
société au cours de l’année a augmenté de 6 % par rapport à
2006. Le prix du carburant augmente constamment. En mars
2008, le carburant coûtait en moyenne 21 cents le litre de plus
qu’en mars 2007. La société a perçu 1,13 million de dollars en
suppléments liés au prix du carburant en 2007-2008. Ces
revenus ont procuré les fonds nécessaires pour absorber
l’augmentation de 1,29 million de dollars des dépenses en
carburant des navires par rapport à l’année précédente.

Avantages sociaux futurs des employés
Les charges liées aux avantages sociaux futurs des employés
correspondent à un montant estimatif déterminé de façon
actuarielle à partir des obligations du régime de retraite des
employés de Marine Atlantique S.C.C., des coûts
d’indemnisation des accidents du travail et des avantages
sociaux d’assurance-vie et d’assurance-maladie
complémentaire des retraités. L’augmentation du rendement
des placements du régime conjuguée à la baisse de
l’amortissement de la perte actuarielle nette ont entraîné une
diminution de 4,4 millions de dollars des charges de retraite en
2007-2008. En plus de cette diminution, les coûts
d’indemnisation des travailleurs de 2007-2008 ont fléchi de
1.4 million de dollars par rapport à 2006. En 2006, la société a
réglé ses obligations d’indemnisation liées aux accidents
antérieurs à 2003 auprès de laWorkers’ Compensation Board
de la Nouvelle-Écosse.

Réparations et entretien
Le groupe technique du Service de l’exploitation de la société
effectue un examen constant des systèmes navals dans le
cadre d’un plan d’entretien interne prévoyant toutes les
inspections et visites réglementaires nécessaires pour assurer
un fonctionnement sûr et efficace des navires et remplir ou
surpasser les exigences réglementaires. La prolongation du
désarmement total de l’Atlantic Freighter et une gestion
attentive du programme d’entretien ont permis de réduire
l’incidence des réparations imprévues sur la flotte vieillissante.

Matériaux, fournitures et services
Les charges relatives aux matériaux, aux fournitures et aux
services se sont accrues de 10 % par rapport
à 2006. Diverses

initiatives, dont le programme de renouvellement de la flotte,
l’initiative visant la culture organisationnelle et le Système de
gestion intégrée (SGI), la valorisation de l’image de marque,
l’élimination, le confinement et l’atténuation de la présence
d’amiante, et le travail initial sur une nouvelle stratégie de
fixation des prix, ont accru les honoraires de consultation. Le
programme d’adoption d’un nouvel uniforme des employés et
les coûts supérieurs de sûreté ont eux aussi contribué à la hausse.

Assurances, loyers et services publics
Les coûts relatifs aux assurances, aux loyers et aux services
publics ont augmenté de 2 % en raison des taux supérieurs des
services publics ainsi que d’une hausse de la valeur des biens
assurés.

Autres
Les autres charges ont augmenté comparativement à 2006 en
raison de l’accroissement des frais de déplacement et des
coûts de formation associés au programme de renouvellement
de la flotte et aux cours de français.

Financement public
Les revenus ont augmenté de 5 millions de dollars
comparativement à 2006, ce qui a entraîné une baisse du
financement public nécessaire. Le financement public requis
aux fins des contributions au régime de retraite de l’employeur
a substantiellement diminué par suite de l’application du
Règlement sur l’allègement de la capitalisation du déficit
de solvabilité des régimes à prestations déterminées
déposé par le ministre des Finances. Ce règlement allège la
capitalisation exigée dans le cas des régimes de retraite à
prestations déterminées enregistrés en vertu de la Loi de 1985
sur les normes de prestation de pension. Le financement
nécessaire pour les prestations d’indemnisation des accidents
du travail a été inférieur en 2007-2008, car 2006 avait
comporté le règlement unique de l’obligation de
3,5 millions de dollars relative aux accidents
antérieurs à 2003 à laWorkers’
Compensation Board
de la
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Nouvelle-Écosse. L’amortissement a lui aussi diminué de 2,3 millions
de dollars comparativement à 2006. Le financement public
nécessaire à la société a diminué au total de 20,9 millions de dollars
en 2007-2008.

Navires, installations et matériel
Marine Atlantique a investi en 2007-2008 un montant de
3,6 millions de dollars dans les améliorations aux navires et
3,8 millions de dollars dans la modernisation ou le renouvellement
des installations et du matériel. Ces chiffres représentent une
augmentation de 2,4 millions de dollars par rapport à 2006.

Tendances financières historiques
Les données financières présentées dans le tableau ci-après ont
été déterminées au moyen de principes comptables
généralement reconnus au Canada, sauf indication contraire.
Certains chiffres réels découlent d’un réagencement des chiffres
figurant dans les états financiers vérifiés visant à respecter la
présentation adoptée aux fins de la présente analyse, comme
le précise le tableau.

Le tableau ci-après détaille le rendement financier de
l’organisation depuis 2004.

Il est impératif que Marine Atlantique continue à gérer
efficacement les coûts associés à l’exploitation du service
traversier du golfe. Les postes échappant à sa gestion font
varier de façon marquée le financement nécessaire d’une
année à l’autre. En 2007-2008, les charges non
contrôlables ont chuté à leur point le plus bas en quatre
ans en représentant 2,2 millions de dollars de moins
qu’en 2004. Le principal facteur de cette baisse est
l’application du Règlement sur l’allègement de la
capitalisation du déficit de solvabilité des
régimes à prestations déterminées aux
contributions au régime de retraite. Les charges
contrôlables se sont accrues de 15 % en l’espace
de quatre ans au cours de la même période.

L’inflation des taux de rémunération et les
coûts en main-d’œuvre accrus constituent
les principaux postes qui ont contribué à
l’augmentation des charges salariales et
des avantages sociaux de 13 % ces
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quatre dernières années. La maximisation du nombre de
traversées assurées par les navires pour répondre à la
demande a entraîné une hausse des coûts en main-d’œuvre
d’exploitation en 2007-2008.

Les coûts d’entretien se sont accrus ces quatre dernières
années. Le vieillissement de la flotte de la société fait des
périodes d’entretien annuel planifiées de tous les navires l’une
des priorités de la société. Marine Atlantique a amélioré le
programme d’entretien et accru les techniques de surveillance
visant à réduire les incidents imprévus, lesquels finissent par
entraîner des retards pour sa clientèle.

Les coûts d’exploitation ont augmenté en raison de l’utilisation
accrue de la flotte pour répondre à la demande d’achalandage

ainsi que des coûts plus élevés des cours de français et des
coûts de lancement liés au programme d’adoption du nouvel
uniforme des employés. Les coûts rattachés au programme de
renouvellement de la flotte, notamment les déplacements
accrus et les honoraires de consultation, ont eux aussi une
incidence sur les coûts d’exploitation.

Les dépenses en immobilisations ont augmenté en raison des
dépenses d’infrastructure importantes, notamment le quai de
rechange de Port aux Basques, l’implantation d’un nouveau
système de billetterie et de réservation, et l'enlèvement et le
confinement de l’amiante à bord de l’Atlantic Freighter.

Le régime de retraite des employés de Marine Atlantique est
liquide sur la base de la pérennité. La société a pu invoquer les

dispositions du Règlement
sur l’allègement de la
capitalisation du déficit
de solvabilité des régimes
à prestations déterminées
pour réduire le financement
annuel nécessaire, ce qui a
atténué les contraintes de
financement.

Les prix croissants des
carburants ces dernières
années ont entraîné une
augmentation des charges
en carburant de la société
de 48 % depuis 2004. La
société est dotée d’une
installation de stockage en
vrac située à Port aux
Basques, qui, conjuguée au
choix du moment
des
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Tendances financières historiques (en milliers)
2008 2007* 2006 2005 2004 Variation %

depuis 2004

Salaires et avantages sociaux1 67 077 $ 14 175 $ 63 447 $ 60 934 $ 59 358 $ 7 719$ 13 %
Maintenance 17 021 3 090 17 229 13 161 15 979 1 042 7 %
Exploitation2 14 979 3 403 13 225 12 588 12 547 2 432 19 %
Immobilisations 7 383 1 835 4 981 5 527 4 993 2 390 48 %

Charges contrôlables
totales 106 460$ 22,503 $ 98 882 $ 92 210 $ 92 877$ 13 583 $ 15 %

Régime de retraite3 7 789 $ 5 926 $ 22,167 $ 15 446 $ 16 482 $ (8 693)$ -53 %
Carburant 26 256 4 898 24 970 20 856 17 768 8 488 48 %
Assurances2 1 519 396 1 536 1 549 1 453 66 5 %
Restructuration4 325 190 1 157 1 856 2 435 (2 110) -87 %

Charges non
contrôlables totales 35 889$ 11 410 $ 49 830$ 39 707 $ 38 138 $ (2 249) $ -6 %

Revenus tirés de la clientèle5 73 185$ 10 712 $ 68 169 $ 67 890 $ 66 769 $ 6 416 $ 10 %
Recouvrement des coûts
(à l’exclusion du régime de
retraite, de la restructuration
et des immobilisations) 58 % 41 % 57 % 62 % 62 %

*L’année 2007 a constitué un bref exercice de trois mois en raison du passage d’un exercice correspondant à l’année civile de janvier à décembre à un
exercice correspondant à l’année financière gouvernementale d’avril à mars. Comme la période de 2007 couvre les mois de janvier à mars, ces chiffres
ne peuvent se comparer aux autres données présentées.

1) Les salaires et avantages sociaux comprennent les paiements en numéraire réels au titre des obligations liées à l’indemnisation des accidents du
travail suivant la note 8 à l’intérieur des Notes afférentes aux états financiers et les paiements en numéraire réels au titre des avantages sociaux
futurs complémentaires autres que ceux de retraite accordés suivant la note 9 à l’intérieur des Notes afférentes aux états financiers. Les charges
déterminées de façon actuarielle des avantages sociaux futurs des employés ont été retranchées de la présente analyse pour faciliter la comparaison.
On a aussi retranché en 2006, à des fins de comparaison, un montant de 3 462 $ correspondant à un paiement unique à la Workers’ Compensation
Board de la Nouvelle-Écosse visant le règlement de l’obligation des engagements antérieurs à 2003.

2) On a reclassé les postes des assurances, des loyers et des services publics, des matières, des fournitures et des services, ainsi que des charges autres à
l’intérieur de l’exploitation aux fins de la présente analyse. On a de plus reclassé les assurances dans leur propre catégorie et retranché les charges de
l’exercice liées à la restructuration.

3) Le régime de retraite correspond aux paiements en numéraire réels effectués par la société au cours de l’exercice suivant
la note 6 à l’intérieur des Notes afférentes aux états financiers.

4) La restructuration englobe les paiements en numéraire effectués au cours de l’exercice en plus des
remboursements des obligations liées aux fermetures des anciens services.

5) On a retranché des revenus de 2004 un remboursement unique de 1 701 $ reçu
du régime de retraite d’une filiale liquidée.



livraisons de carburant, a permis de réduire l’incidence des coûts
croissants des carburants sur Marine Atlantique à un taux inférieur
aux hausses au sein de l’ensemble du marché. Depuis l’adoption du
carburant mélangé en 2001, avec l’arrivée du Leif Ericson, la
société a réalisé des économies de carburant de
26,5 millions de dollars – dont 5,7 millions de dollars en
2007-2008 seulement.

Responsabilité sociale organisationnelle

Éducation et jeunes
Le programme annuel de bourses d’études de Marine Atlantique
attribue des fonds en vue d’études postsecondaires en fonction
du mérite aux enfants des employés ou des retraités. Le
programme accorde jusqu’à quatre bourses d’entrée à
l’université de 2 000 $ et quatre bourses d’entrée dans un
collège technique de 1 000 $.

Marine Atlantique attribue en plus chaque année quatre
bourses d’études de 1 500 $ chacune à des élèves inscrits au
programme de sciences nautiques ou de mécanique navale
du Marine Institute de l’Université Memorial de Terre-Neuve.

Investissement communautaire
Les employés de Marine Atlantique sont activement
impliqués dans leur milieu. La société soutient dans la
mesure du possible, tout en se montrant financièrement
responsable, les employés et les organisations sans but
lucratif dont les projets sont bénéfiques aux régions
géographiquement proches de ses centres d’exploitation.

Code déontologique et valeurs
Les membres de la direction de Marine Atlantique se
conforment à des lignes de conduite visant les
conflits d’intérêts leur enjoignant d’assumer le
mandat organisationnel de manière éthique et
mesurable. Tous les employés observent un code
de déontologie prévoyant des lignes de
conduite supplémentaires pour assurer le
respect de ces normes élevées.

Langues officielles
Marine Atlantique est tenue, à titre de
société d’État, d’offrir à sa clientèle
l’option de
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recevoir un service dans l’une ou l’autre des langues officielles
du Canada. La société participe, dans le cadre de cet
engagement, à diverses activités du comité consultatif qui
relève de l’Agence de gestion des ressources humaines de la
fonction publique du Canada, organisme responsable d’établir
la politique de mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles.

La société avait déjà désigné cinq postes supplémentaires par
embarcadère comme postes bilingues afin de couvrir tous les
points de service 24 heures sur 24 et de relever ainsi le niveau
de service offert dans les terminaux pour satisfaire aux
exigences de la Loi sur les langues officielles et des politiques
gouvernementales connexes. Consciente de la pénurie de
candidats bilingues disponibles au sein de la population active,
Marine Atlantique a redésigné des postes et s’est entendue
avec l’unité de négociation pour donner des cours de français
langue seconde à dix employés. Cette formation a été fournie
en 2007 et les dix employés occupent maintenant tous des
postes désignés en tant que postes bilingues.

Tous les employés bilingues existants se soumettent à des
examens périodiques assurant qu’ils continuent à satisfaire aux
exigences de maîtrise de la langue. Les employés qui ne
satisfont pas à ces exigences suivent des cours de recyclage.

Marine Atlantique sélectionne de plus chaque année des
employés qui participent à un programme d’immersion en
français de deux semaines qui les aide à maintenir un niveau
élevé de maîtrise du français.

Droits de la personne
Marine Atlantique s’applique à créer et maintenir un milieu de
travail exempt de harcèlement et de discrimination. La société
considère les employés comme une ressource précieuse; elle
s’efforce par conséquent de leur fournir un environnement de
travail au sein duquel tous sont traités avec dignité et respect.
Chaque employé a le droit de travailler dans une atmosphère
professionnelle encourageant des possibilités égales et
interdisant les pratiques discriminatoires.

Le programme de lutte contre le harcèlement de la société vise
à sensibiliser le personnel à la discrimination,
au harcèlement sexuel

et à la violence au travail. La matière du programme offert
prévoit un examen des politiques et des modalités de Marine
Atlantique relatives à la discrimination et au harcèlement. Le
cours permet également aux employés de mieux connaître
leurs droits et responsabilités par rapport à la résolution et à la
prévention des problèmes de harcèlement au travail.

Mieux-être
Marine Atlantique est dotée d’un Comité du mieux-être
composé de représentants de tous les paliers de son effectif et
de tous ses emplacements. Le Comité a organisé ces six
dernières années des expos-santés et des cliniques de
vaccination contre la grippe en automne. En 2004, la société a
commencé à offrir aux employés un outil d’évaluation des
risques de santé en ligne. L’utilisation est demeurée faible les
deux premières années. En 2007, le Comité a mené une
campagne de sensibilisation et il est parvenu à doubler la
participation.

Le Comité du mieux-être reçoit un rapport annuel faisant part
de données globales provenant de cette évaluation, du
Programme d’aide aux employés et des avantages sociaux
relatifs à la santé fournis aux employés. Ces données servent à
déterminer quels programmes le Comité organisera l’année suivante.

Relations de travail

La société a soumis en septembre 2007 une demande de
consolidation de ses unités de négociation au Conseil canadien
des relations industrielles (CCRI). Marine Atlantique estimait
que la structure existante (six unités de négociation, dont l’une
est un conseil de syndicats) n’était pas avantageuse pour
l’organisation. En janvier 2008, le CCRI a rejeté la demande et
a signalé que des explications sur le rejet suivraient.

En août 2007, toutes les conventions collectives avaient
été signées. Quatre ententes étaient intervenues
à la suite de négociations et deux
avaient été réglées par un
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mesures à prendre pour disposer des compétences recherchées
au niveau d’entrée et pour assurer une progression future aux
échelons de direction. Cet exercice vise le maintien de la
continuité et de niveaux de compétence adéquats. La
planification préparatoire est particulièrement importante dans
le cas de certains postes navals parce qu’il est parfois difficile
de trouver des employés de relève pour certains postes de
nature saisonnière.

Pour satisfaire aux besoins constants de combler les postes de
premier échelon, Marine Atlantique est engagée dans des
programmes de recrutement visant à attirer des candidats
qualifiés. On met chaque année à jour les titres et qualités
exigés pour s’assurer que les nouvelles recrues répondent aux
normes de l’industrie. Les personnes entrant au service de la
société sont par conséquent hautement qualifiées et leur
arrivée enrichit la société. Pour assurer une évaluation
objective et une uniformité et une efficacité supérieures du
processus de recrutement, un tiers participe à la présélection
initiale des postes de premier échelon. Reconnaissant la
diminution du nombre de candidats au niveau du recrutement
ces dernières années, Marine Atlantique collabore avec un
organisme extérieur pour améliorer l’efficacité de ses efforts de
recrutement en préparation à la campagne de recrutement
saisonnière de l’an prochain. La société est de plus passée, au
cours de la saison de 2008, au classement électronique des
curriculum vitæ avec le concours d’une organisation
pancanadienne, lequel accroît l’exposition de la société et
encourage une augmentation des candidatures. Cette approche
s’est avérée fructueuse avec la réception de 2 526 candidatures
en vue de 23 classifications.

Marine Atlantique est un employeur souscrivant au principe de
l’égalité d’accès à l’emploi; elle encourage tous les groupes
d’équité à soumettre leur candidature. La société utilisait par le
passé l’expérience du Service à la clientèle pour
présélectionner les candidats aux postes de premier échelon.
Pour éliminer cet obstacle, Marine Atlantique a remplacé cette
exigence par un examen d’aptitude au service à la clientèle.

Responsabilité environnementale
Marine Atlantique a rendu en 2007-2008 ses activités plus
écologiques avec l’adoption de méthodes de recyclage plus

arbitrage exécutoire. Le 31 décembre 2007, quatre conventions
avaient expiré et Marine Atlantique a de nouveau reçu un avis
de négocier des agents de négociation représentant les quatre
conventions.

À la suite d’un vote, le Guilde de la marine marchande du
Canada est parvenu à devenir l’agent négociateur des officiers
brevetés auparavant représentés par le Syndicat canadien des
officiers de la marine marchande.

Perspectives d’avenir

Plan de renouvellement de la flotte
Reconnaissant que la poursuite de l’exploitation d’un service
traversier sûr, fiable, efficace et écologique au cours de l’avenir
nécessitera des investissements substantiels dans
l’amélioration de ses navires, Marine Atlantique a réalisé une
analyse pluriannuelle détaillée de diverses options de
configuration de la flotte. Transports Canada a soutenu cette
initiative.

La direction et le Conseil d’administration ont consacré des
efforts considérables à la conception de la configuration de la
nouvelle flotte. Marine Atlantique a fait appel à des experts
reconnus à l’échelle internationale en matière de conception
de navires et de flottes pour qu’ils l’aident à déterminer les
options à considérer. Les analyses coûts-avantages et les
études de faisabilité connexes seront soumises en 2008 2009;
la société déterminera alors l’option qui convient et obtiendra
l’approbation budgétaire requise pour procéder en conséquence.

Communication organisationnelle
Marine Atlantique a consacré beaucoup d’efforts à la
planification de l’intervention d’urgence et elle rehaussera ce
travail afin d’être prête à réagir de façon adéquate auprès des
employés, des intervenants et du public si une situation
d’urgence surgissait.

Planification de la relève
Pour continuer à dispenser un service de haute qualité, la
société définit avec soin ses besoins en ressources humaines
dans son plan de relève, mis à jour chaque année. Le plan de
relève examine l’ensemble des postes et définit ceux qui sont
essentiels à l’organisation, la possibilité de pénuries et les
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raffinées. De nouveaux systèmes d’élimination des déchets
permettent la séparation des déchets ordinaires du papier et
des contenants à boisson ainsi que des déchets organiques et
des produits métalliques et ligneux recyclables. La société s’est
également munie d’un nouveau camion à ordures et tous les
navires ont été équipés de nouveaux contenants de recyclage,
notamment des séparateurs de déchets sur les ponts des
passagers.

Charges d’exploitation
Les charges devraient augmenter avec la mise en service du
navire affrété vers la fin de 2008. Ce bâtiment sera essentiel
pour doter la société d’une capacité suffisante pour transporter
les volumes d’utilisateurs; il pourra aussi remplacer les navires
existants pendant les travaux de
prolongation de la durée de vie
de ces vaisseaux.

Revenus
Les revenus devraient augmenter
parallèlement à la croissance de l’achalandage prévue, aux
augmentations des tarifs et aux possibilités de revenus accrues
du navire affrété. Les volumes de véhicules poursuivront leur
croissance historique moyenne de 2 %. Les tarifs dans le
service traversier de Port aux Basques/North Sydney
augmenteront d’un taux correspondant à l’indice des prix à la
consommation. Les tarifs futurs dans le service traversier
d’Argentia/North Sydney seront établis par le Conseil
d’administration. On continuera par ailleurs à imposer un
supplément pour le carburant dans les deux liaisons pour
couvrir les hausses futures des frais en carburant de Marine
Atlantique. Les revenus devraient eux aussi augmenter avec
l’élargissement et l’amélioration des commodités offertes aux
passagers à bord du navire affrété, notamment l’augmentation
spectaculaire du nombre de cabines accessibles aux passagers.

Immobilisations
L’accent sera mis sur l’amélioration, le renouvellement ou le
remplacement des immobilisations vieillissantes de la société.
Des travaux de modernisation seront exécutés dans les
embarcadères et les installations d’accostage. D’autres
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dépenses en immobilisations viseront les exigences
réglementaires, le renouvellement des biens, la sécurité et des
initiatives en matière de service à la clientèle.

Le tableau ci-dessous décrit le financement futur nécessaire du
gouvernement du Canada de 2008-2009 à 2012-2013. Le
financement nécessaire ne comprend pas les dépenses en
immobilisations substantielles requises pour moderniser la
flotte, mais il inclut le financement nécessaire pour réaliser
l’analyse visant à recommander la configuration de la flotte
future de Marine Atlantique, de même que les paiements liés
au Leif Ericson.

Financement futur nécessaire

Normes de comptabilité financière
Le Conseil des normes comptables (CNC) a annoncé en 2006
que le Canada harmoniserait ses normes visant les entreprises
publiquement responsables avec les Normes internationales
d'information financière (NIIF) du Conseil des normes
comptables internationales (CNCI) d’ici 2010. Le CNCI est un
organisme privé indépendant qui établit et entérine les NIIF et
Marine Atlantique S.C.C. devra adapter ses rapports financiers à
ces normes. L’Institut canadien des comptables agréés (ICCA) a
signalé que la date de mise en application des NIIF est fixée au
1er avril 2011. Les membres de l’équipe de direction et du
Comité de vérification ont déjà assisté à des séances
d’information sur les NIIF. Les cadres supérieurs des finances
sont par ailleurs membres du Comité des sociétés d’État des
NIIF qui aidera à la convergence avec les normes du CNCI.

(en milliers de dollars) 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Besoins de trésorerie totaux 199 279 204 446 193 463 185 147 188 719

Moins : revenus 78 863 82 883 87 992 93 235 98 346

Subvention totale nécessaire 120 416 121 563 105 471 91 912 90 373
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gouvernance
de la société

Structure et relation avec la direction
Le Conseil d’administration de Marine Atlantique assume la
responsabilité de la surveillance des activités organisationnelles
et doit fournir une orientation stratégique générale à la société.
Le Conseil est composé de 11 membres indépendants nommés
par le gouverneur en conseil, ainsi que du président-directeur
général, à titre de membre nommé d’office.

La gouvernance du Conseil est régie par un environnement de
réglementation rigide. La Loi sur la gestion des finances
publiques et la Loi autorisant l’acquisition de Marine
Atlantique S.C.C. guident toutes deux les activités
opérationnelles de la société. Les statuts constitutifs de
Marine Atlantique, ses règlements administratifs et son
énoncé de mission aident eux aussi le Conseil et la direction
dans leurs prises de décisions. La Politique maritime
nationale procure par ailleurs une orientation critique et des
contraintes, car elle oblige Marine Atlantique à se
concentrer uniquement sur le service traversier du golfe.
La société n’est pas autorisée à prendre de l’expansion
pour exploiter d’autres possibilités commerciales.

Le Conseil a la responsabilité d’adopter des politiques
financières circonspectes et de fournir une orientation
à la haute direction, assurant une budgétisation et
une gestion financière efficaces tout en réduisant les
risques organisationnels. Le Conseil assure un
leadership en offrant une orientation stratégique à
la direction. Cette démarche remplit
l’engagement du Conseil de munir la direction
d’une orientation générale; la direction fournit
ensuite des directives aux employés de Marine
Atlantique pour assurer un service traversier
interprovincial de qualité sûr, écologique
et efficace.
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préparés par la direction et les états financiers annuels vérifiés
par la vérificatrice générale du Canada. Le Comité soumet au
Conseil ses recommandations au sujet des rapports financiers
sur les activités de la société et sa conformité aux pratiques
comptables généralement reconnues.

Le mandat du Comité de la vérification exige une formation
continue de ses membres. Les membres du Comité et plusieurs
autres membres du Conseil d’administration ont en
conséquence participé cette année à une séance de formation
au soutien d’un comité de vérification efficace animée par un
expert du domaine de la gouvernance des comités de
vérification. Plusieurs membres du Comité ont d'autre part
assisté à des séances d’information sur la gouvernance
organisationnelle et les Normes internationales d’information
financière (NIIF) auxquelles la société devra se conformer d’ici
l’année 2011.

Le vérificateur interne de Marine Atlantique effectue
périodiquement, suivant les directives de ce comité, des
vérifications de certains aspects des activités de la société. Au
cours de l’exercice ayant pris fin le 31 mars 2008, le
vérificateur interne a réalisé un examen du processus de la
manutention et un examen d’évaluation des risques liés à la
mise en place du système de réservation de la société.

Pour assurer le respect des politiques organisationnelles, on a
effectué des examens des programmes courants d’acquisition
et de disposition des immobilisations, de l’utilisation des cartes
de crédit et des achats au cours de 2007-2008, de même
qu’une vérification matérielle des immobilisations.

L’Institut des vérificateurs internes, organisme professionnel
reconnu à l’échelle internationale, recommande que l’organe
de vérification interne d’une organisation obtienne tous les
cinq ans un examen d’évaluation de la qualité
indépendant (EEQ). Grant Thornton, s.r.l., a
réalisé un examen de la fonction de

Structure des comités du Conseil
Le Conseil est doté de trois comités permanents répartissant
parmi ses membres les principaux domaines de responsabilité
en matière de gouvernance.

Comité de gouvernance de la société
Le Comité de gouvernance de la société veille à ce que le
Conseil se dote de pratiques de gouvernance prudentes et
efficaces pour créer un environnement d’excellence. Il a la
responsabilité de mettre au point et d’implanter un régime de
gestion des risques à l’échelle de l’organisation protégeant la
société des risques qui pourraient gêner la réalisation de ses
objectifs organisationnels.

Au cours de la dernière année, la Comité a agi comme
principal point de contact entre la direction et le Conseil
d’administration en ce qui concerne le programme de
renouvellement de la flotte. Il s’est également beaucoup
attardé sur les préparatifs en vue de la venue du nouveau
navire affrété et sur toutes les questions connexes relatives
aux risques et à la gouvernance.

Le Comité a par ailleurs commencé un examen des pratiques
de gouvernance du Conseil et a défini ses relations avec la
direction. Cette activité a été reporté au début de 2009 à la
lumière des autres initiatives d’envergure liées au navire
affrété et à la reconfiguration de la flotte.

Comité de vérification
Le Comité de vérification surveille les normes d’intégrité et le
comportement de la société, les rapports financiers soumis, la
vérification interne et les pratiques de surveillance de la
gestion. Ses responsabilités générales englobent l’examen du
rendement de la direction, la gestion des budgets
d’exploitation et d’immobilisations, les états financiers, les
contrôles internes et les systèmes d’information de gestion qui
assurent la responsabilisation de toutes les ressources
organisationnelles. Ce comité, présidé par une membre du
Conseil qui est comptable agréée, examine les activités
financières et les mesures de contrôle internes de la société. Le
Comité examine les états financiers internes trimestriels
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• de participer à la préparation des tranches concernant les
ressources humaines du rapport annuel de la société;

• de conseiller le Conseil sur les problèmes qui surgissent par
rapport aux politiques de travail et d’emploi.

Avant son remplacement par le nouveau Comité des
ressources humaines, le Comité de gestion des pensions veillait
à ce que l’organisation profite pleinement des avantages du
Règlement sur l’allègement de la capitalisation du déficit
de solvabilité des régimes à prestations déterminées fédéral
déposé en novembre 2006. L’amortissement existant des
évaluations actuarielles précédentes du régime a été remplacé
par un nouveau calendrier d’amortissement. On a obtenu du
ministère des Finances l’autorisation d’obtenir une lettre de
crédit permettant un amortissant de dix ans du déficit de
solvabilité.

Le Comité a examiné le processus de planification de la relève
et l’évolution des effectifs de la société au cours des cinq
prochaines années. Il a mis en relief le risque marqué que
posent à l’organisation les problèmes relatifs au capital
humain et l’importance de surveiller la dotation à toutes les
phases du développement au sein de l’organisation.

Le Comité a également examiné les options de relève par
rapport à la haute direction, notamment la nécessité dans des
circonstances normales de fournir un préavis de retraite de six
mois pour favoriser une transition harmonieuse du leadership.

On a amélioré la stratégie de dotation de la saison de 2008 en
réorganisant la campagne de publicité pertinente et en
mettant à jour l’image de marque pour attirer des candidats.

Pour assurer une évaluation objective du poste de
président-directeur général, le Comité a, avec l’aide d’un
consultant extérieur, établi des objectifs de rendement
mesurables pour ce poste. Ces objectifs seront réexaminés et
mis à jour chaque année.
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la vérification interne de Marine Atlantique en 2007 et a fait
part de ses constatations au Comité de vérification. L’examen a
recommandé plusieurs mesures d’amélioration de la fonction
de la vérification interne qui rehausseront son efficacité et son
efficience.

Pour s’assurer que Marine Atlantique continue à bénéficier
d’un organe de vérification interne solide, le Comité de la
vérification a autorisé le lancement d’une demande de
propositions visant l’embauche d’une firme attitrée qui
complétera l’expertise interne en matière de vérification
interne. La firme attitrée soutiendra le Comité de vérification
dans son rôle de supervision.

Comité des ressources humaines
Le Comité des ressources humaines, qui a tenu sa première
réunion en mars 2007, a remplacé et élargi le Comité de
gestion des pensions antérieur. Le mandat du Comité lui
confère la responsabilité :
• d’aider la direction dans le cadre des discussions du
Conseil, à élaborer et maintenir un processus de
planification de la relève des ressources humaines;

• de se tenir au courant des principaux problèmes de
négociation collective et de leur règlement, et de fournir
des conseils au Conseil;

• de réaliser une évaluation annuelle du rendement du
président-directeur général face à ses responsabilités et de
conseiller le Conseil par rapport aux questions de
rémunération relevant de la compétence du Conseil
d’administration;

• de conseiller le Conseil au sujet des questions de
rémunération et d’avantages sociaux de tous les employés;

• de travailler conjointement avec le Comité de gouvernance
de la société pour encourager des relations de travail
cohésives entres le Conseil et la direction;

• de veiller à offrir des possibilités de formation aux membres
des comités et du Conseil pour s’assurer qu’ils possèdent les
connaissances et une formation actuelles et opportunes sur
les questions touchant les ressources humaines;
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Le Comité a continué au cours de l’exercice 2007-2008 à faire
preuve de diligence raisonnable en ce qui concerne le régime
de retraite des employés de Marine Atlantique (le Régime) :
• on a tenu des séances d’orientation en avril et en décembre
à la lumière de l’évolution du mandat du Comité et compte
tenu de l’addition de nouveaux membres en son sein;

• on a revu et mis à jour la politique et les modalités de
placement du régime de retraite;

• le conseiller en placement du Régime a présenté des
examens trimestriels de la situation de la caisse de
retraite;

• on a distribué le rapport annuel du Régime à tous les
participants au Régime.

Recrutement, assiduité et rémunération
du Conseil
Le gouverneur en conseil nomme les membres du Conseil
d’administration de la société.

Le Bureau du Conseil privé (BCP) fixe les niveaux de
rémunération des membres des conseils d’administration de
toutes les sociétés d’État. Le Conseil de Marine Atlantique est
classé à titre de conseil du groupe 5. Ses membres sont
rétribués en fonction du barème de ce niveau du BCP.

Les honoraires annuels des membres s’établissent à 9 400 $
dans le cas du président du Conseil et à 4 700 $ en ce qui
concerne chacun des membres. Les taux quotidiens de
rémunération supplémentaires sont fixés à 375 $ dans le cas
du président, à 360 $ dans le cas du président de chacun des
comités et à 310 $ dans le cas de tous les autres
administrateurs.

Membres du Conseil Membres des comités Assiduité (cinq réunions
d’administration ordinaires se sont tenues au

cours de la période visée)

M. Rob Crosbie Président du Conseil, 5
président du Comité de gouvernance de la société,
membre du Comité des ressources humaines

M. Roger Flood 1 Ressources humaines et Gouvernance de la société 4

M. Nick Careen Gouvernance de la société 5

Mme Peggy A. Coady Présidente, Vérification 5

M. Stan Cook Ressources humaines 5

M. James G. Doody Vérification 5

M. John J. Henley Gouvernance de la société 4

MmeDianne Kelderman Gouvernance de la société, Vérification 3

M.Walter Pelley Ressources humaines, Vérification 5

M. Dwight Rudderham 2 Gouvernance de la société 1

M.A. Robert Sampson 3 Ressources humaines 3

MmeHeather Tulk Présidente, Ressources humaines 4

M.Wayne G.Wheeler Ressources humaines, Vérification 4

1 – A terminé son mandat le 10 mars 2008.
2 – Nommé au Conseil d’administration le 6 décembre 2007.
3 – A terminé son mandat au Conseil le 6 décembre 2007.

Nota – Des conférences téléphoniques du Conseil se sont tenues tout au long
de cette période en dehors du calendrier des réunions ordinaires.
Des réunions des comités se sont tenues tout
au long de cette période.
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M. Robert Crosbie
St. John’s, T.-N.-L.

Président du Conseil,
Marine Atlantic S.S.C.
Président, Comité de

gouvernance de la société

Président, groupe Crosbie

Président d’ASCO Canada, de Crossbow

Enterprises, de Crosbie Salamis Limited

et de Crosbie Realty

Mme Peggy A. Coady,
MBA, FCA

St. John’s, T.-N.-L.
Présidente,

Comité de vérification
Directrice des programmes d’études

supérieures (affaires), professeure

adjointe, (comptabilité et

vérification), Faculté

d’administration des affaires,

Université Memorial de

Terre-Neuve

MmeHeather
Tulk

Halifax, N.-É.
Présidente, Comité

des ressources
humaines

Vice-présidente

principale

au marketing

Communications

régionales de

Bell Aliant.
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M. Stan Cook
St. John’s, T.-N.-L.

Vice-président à l’exploitation

Stan Cook Sea Kayaking

Adventures et Cook’s Coastal

Walks andWilderness

Newfoundland Adventures

M. James G.
Doody, CA
Bay Roberts, T.-N.-L.

Directeur général

King Group of Companies

M.Walter Pelley
North Sydney, N.-É.

Propriétaire et président

W.P. Investments Inc./W.

and B. Pelley Holdings Inc.

M. Nick Careen
Jerseyside, T.-N.-L.

Ancien député provincial,

Province de Terre-Neuve-et-

Labrador

Mme Dianne
Kelderman

Truro, N.-É.

Présidente

Atlantic Economics

M. John J. Henley
St. John’s, T.-N.-L.

Vice-président, Services

extracôtiers et développement,

G. J. Cahill and Company Limited

M. Dwight
Rudderham

Sydney, N.-É.

Associé, cabinet d’avocats

Rudderham Chernin
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M.A. Robert
Sampson, c.r.1

Sydney, N.-É.

Associé, cabinet d’avocats

Sampson McDougall

Conseil
d’administration

1 – Membres du Conseil
dont le mandat a pris

fin en 2007-2008

M.Wayne
Wheeler

Stephenville, T.-N.-L.

Directeur général,

First Choice Vision

Président, Newstat Research

M. Roger
Flood, ing.1
St. John’s, T.-N.-L.

(Membre d’office) Ancien président directeur

général, Marine Atlantique S.C.C
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Responsabililtés de la direction concernant l’information financière

La préparation et la présentation des états financiers sont la responsabilité de la direction de Marine Atlantique S.C.C. Ces états

financiers ont été préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada, qui ont été appliqués de la

même manière qu’au cours de l’exercice précédent. La société a appliqué ces principes en tenant compte des estimations et des

judgements les meilleurs de la direction qui étaient considérés comme adéquats dans le contexte de la société. La direction s’appuie sur

des rapports actuariels pour ce qui est de la comptabilisation des activités des régimes de retraite et des obligations constituées pour

indemnisation des accidents du travail et pour avantages sociaux futurs complémentaires autres que ceux de retraite.

La direction est responsable de la fiabilité et de l’intégrité des états financiers, y compris les notes afférentes aux états financiers et les

autres données financières contenues dans le rapport annuel. La direction est également responsable de la tenue des comptes, des

systèmes d’information, des systèmes de gestion et de contrôle financiers ainsi que d’un programme complet de vérification interne. Ces

contrôles et ces procédures de gestion visent à fournir une assurance raisonnable quant à l’existence de données financières exactes, à la

protection et au contrôle des actifs, à la gestion efficiente des ressources et à l’exécution des opérations conformément aux lois

applicables ainsi qu’aux statuts et règlements administratifs de la société et de sa filiale en propriété exclusive.

Il incombe au Conseil d’administration de voir à ce que la direction s’acquitte de ses responsabilités en matière d’information financière

et de contrôle interne. Le Comité de vérification s’acquitte de cette responsabilité au nom du Conseil d’administration. Le Comité de

vérification examine les questions liées à la comptabilité, à la vérification, aux systèmes de contrôle interne et aux états financiers. La

société a un service de vérification interne, dont les fonctions consistent notamment à examiner régulièrement les contrôles internes et

l’application de ceux-ci.

La vérificatrice générale du Canada, qui agit à titre de vérificatrice indépendante de la société nommée en vertu de la Loi sur la gestion

des finances publiques, a vérifié les états financiers de la société conformément aux normes de vérification généralement reconnues du

Canada. La vérificatrice indépendante a plein et libre accès au Comité de vérification aux fins de discuter de sa vérification et des

constatations de sa vérification.

Les états financiers et le rapport annuel ont été approuvés par le Conseil d’administration.

Le vice-président, Finances, Le président-directeur général,

Shawn Leamon, CGA John F. Roil, c.r.

St. John’s, Canada

Le 9 mai 2008



28p



31 mars 31 mars 31 décembre

2008 2007 2006
Actif
Actif à court terme
Encaisse 8 939 $ 1 313 $ 6 394 $
Créances (note 4) 5 209 5 793 5 936
Stocks de carburant et de fournitures 4 984 7 961 7 135
Charges payées d’avance 386 339 287

19 518 15 406 19 752
Actif à long terme
Navires, installations et matériel (note 5) 133 259 141 937 144 069
Actif au titre des prestations constituées (note 6) 48 492 55 903 54 770

181 751 197 840 198 839
Total de l’actif 201 269 $ 213 246 $ 218 591 $

Passif et avoir de l’actionnaire
Passif à court terme
Créditeurs et charges à payer 13 041 $ 15 876 $ 17 520 $
Somme à payer au gouvernement du Canada (note 7) 7 656 30 2 733
Vacances à payer 4 776 4 556 4 492
Tranche à court terme des obligations constituées à long terme (notes 8 et 9) 1 763 2 024 1 955

27 236 22 486 26 700
Passif à long terme
Passif au titre des prestations constituées (note 6) 1 271 1 373 1 360
Obligation constituée pour indemnisation des accidents du travail (note 8) 8 319 7 941 8 303
Obligation constituée pour avantages sociaux futurs
complémentaires autres que ceux de retraite (note 9) 21 130 19 829 19 521

30 720 29 143 29 184

Aide financière reportée 133 259 141 937 144 069

Avoir de l’actionnaire
Capital-actions (note 11) 258 530 258 530 258 530
Déficit accumulé (248 476) (238 850) (239 892)

10 054 19 680 18 638
Engagements et garanties (note 13)
Éventualités (note 14)
Événement postérieur (note 16)

Total du passif et de l’avoir de l’actionnaire 201 269 $ 213 246 $ 218 591 $
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par le Conseil d’administration :

Bilan
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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État des résultats, du résultat étendu et du déficit accumulé
Exercice terminé le 31 mars 2008, exercice de trois mois terminé le 31 mars 2007 et exercice terminé le 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

31 mars31 mars31 décembre

2008 2007 2006

Produits

Produits commerciaux 72 535 $ 10 256 $ 67 577 $

Produits d’affrètement 55 285 -

Autres produits 595 171 592

73 185 10 712 68 169

Charges d’exploitation

Salaires et avantages sociaux 65 400 13 827 61 312

Carburant 26 256 4 898 24 970

Avantages sociaux futurs (notes 6, 8 et 9) 18 193 5 169 24 051

Réparations et entretien 17 021 3 090 17 229

Matériaux, fournitures et services 10 652 1 868 9 642

Assurances, loyers et services publics 3 517 939 3 436

Autres charges 2 308 992 1 683

Perte sur la cession de navires, d’installations et de matériel - - 335

Amortissement 16 061 3 967 18 323

159 408 34 750 160 981

Perte avant le financement public (86 223) (24 038) (92 812)

Financement public

Exploitation 60 536 21 113 78 849

Amortissement de l’aide financière reportée 16 061 3 967 18 658

Résultat net et résultat étendu (9 626) 1 042 4 695

Déficit accumulé au début de l’exercice (238 850) (239 892) (244 587)

Déficit accumulé à la fin de l’exercice (248 476)$ (238 850)$ (239 892)$

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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31 mars 31 mars 31 décembre

2008 2007 2006

Flux de trésorerie liés aux activités suivantes

Exploitation

Rentrées de fonds – clients 72 614 $ 10 330 $ 67 250 $

Rentrées de fonds – autres produits 595 171 592

Financement public pour l’exploitation 68 162 18 410 69 454

Sorties de fonds – fournisseurs et salariés (124 279) (27 718) (116 923)

Sorties de fonds – régimes de retraite, indemnisation des

accidents du travail et avantages sociaux futurs

complémentaires autres que ceux de retraite (9 466) (6 274) (27 764)

7 626 (5 081) (7 391)

Investissement

Acquisition de navires, d’installations et de matériel (7 383) (1 835) (4 981)

Financement

Aide financière du gouvernement 7 383 1 835 4 981

Augmentation (diminution) nette de l’encaisse 7 626 (5 081) (7 391)

Encaisse au début de l’exercice 1 313 6 394 13 785

Encaisse à la fin de l’exercice 8 939 $ 1 313 $ 6 394 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

État des flux des trésorerie
Exercice terminé le 31 mars 2008, exercice de trois mois terminé le 31 mars 2007 et exercice terminé le 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

1. Nature de l’exploitation et de l’autorisation

Marine Atlantique S.C.C. est constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions. La loi autorisant l’acquisition de

Marine Atlantic S.C.C. de 1986 établit la société comme société d’État mère. Aux termes de la loi, les statuts de la société limitent les

activités de celle-ci à l’acquisition, à la mise sur pied, à la gestion et à l’exploitation d’un service de transport maritime, d’un service

d’entretien et de réparation de navires et de radoub, d’une entreprise de construction navale et d’une entreprise ou de services connexes.

Dans le but de se conformer à la Politique maritime nationale, le mandat de la société a été réduit à l’exploitation d’un service de

traversiers. La mission de la société est d’« assurer de façon viable, courtoise et économique un service sûr, écologique et de qualité entre

l’île de Terre-Neuve et la province de la Nouvelle-Écosse ». Marine Atlantique S.C.C. est une société d’État fédérale nommée à la partie I

de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques et elle n’est pas assujettie à l’impôt sur les bénéfices aux termes de la Loi

de l’impôt sur le revenu. La société n’est pas mandataire de Sa Majesté. La Compagnie des chantiers maritimes de Terre-Neuve S.C.C.,

filiale en propriété exclusive de Marine Atlantique S.C.C., a mis un terme à ses activités.

La société exploite un service de traversiers entre la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. Ce service comprend la liaison exploitée

durant toute l’année entre North Sydney (Nouvelle-Écosse) et Port aux Basques (Terre-Neuve-et-Labrador) (trajet constitutionnel) ainsi

que la liaison saisonnière exploitée au cours de l’été entre North Sydney (Nouvelle-Écosse) et Argentia (Terre-Neuve-et-Labrador) (trajet

non constitutionnel).

Les activités de la société sont, par ailleurs, régies par des ententes négociées avec le gouvernement du Canada. Les ententes prévoient

notamment que la société recevra, aux fins de son exploitation, des crédits parlementaires annuels du gouvernement du Canada dans la

mesure où le coût des services de traversier n’est pas recouvré à même les produits commerciaux. Les ententes exigent que la société

impose pour ses services de traversier des tarifs et des droits approuvés par le ministre des Transports, de l’Infrastructure et des

Collectivités. En ce qui concerne l’établissement de ces tarifs et de ces droits, le gouvernement du Canada a approuvé une stratégie à

long terme qui lie les augmentations annuelles sur le trajet constitutionnel à l’indice des prix à la consommation. Le Conseil

d’administration est chargé d’établir les tarifs sur le trajet non constitutionnel ainsi que tous les frais de service sur les deux trajets. Des

frais additionnels ont été ajoutés à tous les tarifs en vue de couvrir la totalité de toute augmentation des dépenses en carburant des

navires au-delà du montant engagé du 1er avril 2006 au 31 mars 2007. Le Ministre se réserve le droit de modifier en tout temps les tarifs,

les droits et les frais additionnels déjà approuvés par la société. Enfin, l’acquisition de navires, d’installations et de matériel ainsi que les

besoins financiers au titre de frais de restructuration sont eux aussi régis par des ententes, sous réserve de l’approbation de crédits

parlementaires.

La société dépend financièrement du gouvernement du Canada.

2. Principales conventions comptables

(a) Mode de présentation

Les états financiers sont préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada.

(b) Adoption de nouvelles normes comptables

Le 1er avril 2007, la société a adopté les nouvelles normes de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) énoncées

dans le chapitre 1530 du Manuel de l’ICCA, Résultat étendu, le chapitre 3251, Capitaux propres, le chapitre 3855,

Instruments financiers – comptabilisation et évaluation, et le chapitre 3861, Instruments financiers – informations à

fournir et présentation. Conformément aux exigences établies pour la mise en œuvre de ces normes, les états

financiers comparatifs n’ont pas été retraités.32p



Le chapitre 1530 exige de présenter le résultat étendu, qui se compose du résultat net et des autres éléments du résultat étendu. La

société a déterminé qu’il n’y avait aucun autre élément du résultat étendu à présenter dans les états financiers. Par conséquent, elle

a créé un seul état des résultats, du résultat étendu et du déficit accumulé.

Les normes relatives aux instruments financiers visent à établir des critères pour la comptabilisation et l’évaluation des actifs

financiers, des passifs financiers et des dérivés. Tous les instruments financiers doivent être évalués à la juste valeur au moment de

leur comptabilisation initiale, sauf dans le cas de certaines opérations entre apparentés. L’évaluation au cours des exercices ultérieurs

sera fonction, selon les normes, du classement des instruments financiers dans l’une ou l’autre des catégories suivantes : détenus à

des fins de transaction, disponibles à la vente, détenus jusqu’à leur échéance, prêts et créances et autres passifs financiers.

Les actifs financiers de la société comprennent des créances qui sont classées comme prêts et créances. Ses passifs financiers

comprennent les créditeurs ainsi que la somme à payer au gouvernement du Canada et ils sont classés comme autres passifs

financiers. Ces instruments financiers sont évalués initialement à la juste valeur. En raison de leur nature à court terme, la juste

valeur qui leur est attribuée correspond pratiquement au coût après amortissement. Comme le mode de comptabilisation de ces

instruments financiers n’a pas changé, l’adoption des normes sur les instruments financiers n’a eu aucune incidence sur les états

financiers de la société.

La société n’est partie à aucun instrument financier dérivé ni à aucune couverture. Conformément aux exigences du chapitre 3855, la

société a vérifié si des dérivés incorporés étaient rattachés à ses contrats établis après le 1er avril 2003. Elle n’a relevé aucun dérivé

incorporé qui doive être présenté séparément du contrat hôte correspondant.

(c) Crédits parlementaires

Les crédits parlementaires qui servent à financer les besoins de trésorerie à court terme se rattachant aux charges d’exploitation en

sus des produits commerciaux sont compris dans le résultat de l’exercice. Tout écart entre les montants fournis et les montants requis

constitue une somme à recevoir du gouvernement du Canada (ou à payer à ce dernier). Les montants relatifs à l’acquisition de

navires, d’installations et de matériel sont comptabilisés à titre d’aide financière reportée dans l’exercice au cours duquel les navires,

les installations et le matériel sont acquis, et ils sont passés en résultat de la même manière et sur la même période que les navires,

les installations et le matériel en question sont amortis ou radiés.

(d) Estimations de la direction

L’établissement des états financiers exige de la direction qu’elle fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur les

montants déclarés des actifs, des passifs, des produits et des charges ainsi que sur l’information fournie au sujet des passifs

éventuels à la date des états financiers. Même si la société recourt aux meilleures estimations, il est possible que les montants des

éléments suivants du bilan et des charges connexes changent de façon importante à court terme : l’actif au titre des prestations

constituées, l’obligation constituée pour indemnisation des accidents du travail, l’obligation constituée pour avantages sociaux

futurs complémentaires autres que ceux de retraite, et les litiges.

Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

(e) Juste valeur

La juste valeur de l’obligation constituée pour indemnisation des accidents du travail, de l’obligation constituée pour avantages

sociaux futurs complémentaires autres que ceux de retraite et de l’actif et du passif au titre des prestations constituées est

déterminée au moyen d’une évaluation actuarielle.

(f) Stocks de carburant et de fournitures

Les stocks sont évalués au moindre du coût et de la valeur de remplacement. Le coût est établi selon la méthode du coût moyen

pondéré.

(g) Biens, navires, installations et matériel

Les biens sont comptabilisés au coût. Les navires, les installations et le matériel sont comptabilisés au coût, déduction faite de

l’amortissement cumulé. Le coût des travaux en cours comprend les matériaux et la main-d’œuvre directe. Les montants compris

dans les travaux en cours sont virés à la catégorie appropriée de navires, d’installations et de matériel au moment où le navire,

l’installation ou le matériel entre en fonction et ils sont ensuite amortis. L’amortissement est calculé à des taux suffisants pour que

les navires, les installations et le matériel soient radiés sur leur durée de vie utile estimative, selon la méthode de l’amortissement

linéaire. Les projets à bord des navires sont amortis sur le moindre de la durée de vie utile de l’actif et de la durée de vie utile du

navire. Les taux appliqués aux principales catégories de navires, d’installations et de matériel sont les suivants :

Taux

Navires 5 %

Installations portuaires 2,5 %

Matériel (y compris les projets de navires) 10 %, 12,5 % et 25 %

La société comptabilise un gain ou une perte lors de la cession d’actifs. Le produit net est affecté aux besoins de financement

d’exploitotion de l’exercise au cours duquel la cession a lieu.

(h) Avantages sociaux futurs

La société comptabilise ses obligations au titre des régimes d’avantages sociaux et les coûts connexes, déduction faite des actifs des

régimes, au fur et à mesure que les prestations sont constituées. La société a adopté les conventions qui suivent.

• Le coût des pensions est déterminé de façon actuarielle au moyen de la méthode de répartition des prestations prévues au

prorata des services et des meilleures estimations par la direction du rendement prévu des placements du régime, de la croissance

des salaires et des âges de départ à la retraite des salariés. Le taux d’actualisation utilisé pour calculer les frais d’intérêt sur

l’obligation au titre des prestations constituées correspond au taux d’intérêt du marché à long terme à la date de mesure. Le taux

de rendement prévu à long terme des actifs du régime est fonction du rendement estimatif, selon les conditions du marché

applicables à la date de mesure, de chaque grande catégorie d’actifs et de la composition cible d’actifs précisée dans la politique

de placement établie pour le régime. Les écarts actuariels résultent de la différence entre le taux de rendement réel à long

terme et le taux de rendement prévu à long terme des actifs du régime au cours de la période en question et des modifications

apportées aux hypothèses actuarielles utilisées pour déterminer l’obligation au titre des prestations constituées. Les écarts

actuariels et les modifications apportées au régime sont amortis sur la durée résiduelle moyenne estimative d’activité des

participants actifs au régime agréé, sur l’espérance de vie moyenne estimative des participants à l’ancien régime
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d’avantages complémentaires de retraite et sur la durée résiduelle moyenne d’activité des participants actifs au régime d’avantages

complémentaires de retraite de 2006. La durée résiduelle moyenne estimative d’activité des participants actifs au régime de retraite

agréé est de 11 ans (11 ans au 31 mars 2007 et au 31 décembre 2006). L’espérance de vie moyenne estimative des participants à

l’ancien régime d’avantages complémentaires de retraite est de 19 ans (21 ans au 31 mars 2007 et au 31 décembre 2006). La durée

résiduelle moyenne d’activité des participants actifs au régime d’avantages complémentaires de retraite de 2006 est de 6 ans (7 ans

au 31 mars 2007 et au 31 décembre 2006).

• Pour certains salariés et anciens salariés, Marine Atlantique S.C.C. est un employeur auto-assuré et est responsable du passif au

titre de l’indemnisation des accidents du travail. Le coût du passif au titre de l’indemnisation des accidents du travail est déterminé

de façon actuarielle au moyen de la valeur actualisée nette du passif lié aux accidents du travail des salariés actuels et des anciens

salariés lorsque des indemnités sont accordées par la Workplace Health, Safety and Compensation Commission de Terre-Neuve-et-

Labrador, la Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents du travail du Nouveau-Brunswick ou la

Workers’ Compensation Commission de l’Île-du-Prince-Édouard ou lorsque des modifications législatives sont apportées et qu’on

peut estimer raisonnablement bien les coûts futurs prévus.

La direction comptabilise les variations de la valeur actualisée nette du passif en se fondant sur les estimations actuarielles des coûts

futurs mises à jour en fonction des données réelles et des changements apportés aux hypothèses actuarielles. Les ajustements qui

découlent des écarts actuariels sont comptabilisés dans l’exercice au cours duquel ils se produisent.

Depuis le 1er janvier 2003, la société s’assure auprès duWorkers’ Compensation Board de la Nouvelle-Écosse (WCBNS), au lieu de

s’autoassurer. Le changement a été appliqué prospectivement. Tous les accidents survenus depuis le 1er janvier 2003 sont assurés par

le WCBNS. Le passif au titre des demandes d’indemnisation présentées avant le 1er janvier 2003 a été réglé avec le WCBNS en 2006.

• Le coût des avantages sociaux futurs complémentaires autres que ceux de retraite est déterminé de façon actuarielle à l’aide des

meilleures estimations de la direction des taux d’inflation pour l’assurance pour soins de santé et l’assurance-vie, de la croissance

des salaires, des taux d’utilisation et des taux de mortalité. Les ajustements qui découlent des écarts actuariels et des modifications

apportées au régime sont amortis sur la durée résiduelle moyenne estimative d’activité des salariés. La durée résiduelle moyenne

estimative d’activité des participants actifs au régime d’avantages sociaux futurs complémentaires autres que ceux de retraite est de

11 ans (11 ans au 31 mars 2007 et au 31 décembre 2006).

(i) Pièces de rechange pour les navires

La société garde des pièces de rechange pour les navires en service. Le coût des pièces de rechange est passé en résultat au moment

de leur achat.

(j) Conversion des devises

Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises sont convertis aux taux de change en vigueur à la date du bilan. Les actifs et

les passifs non monétaires ainsi que les produits et les charges sont convertis aux taux de change en vigueur à la date de

l’opération. Les engagements et les éventualités libellés en devises sont convertis aux taux de charge en vigueur à la date du bilan.

Tous les gains et les pertes de change sont inclus dans le résultat net de l’exercice.

Les fluctuations des taux de change posent un risque de change. La société n’applique pas de

stratégie de couverture pour gérer ce risque.

Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

(k) Comptabilisation des produits

Les produits commerciaux sont comptabilisés quand les services de traversier sont dispensés.

(l) Modifications comptables à venir

Stocks

En avril 2007, l’ICCA a publié de nouvelles normes comptables concernant les stocks, au chapitre 3031 du Manuel de l’ICCA, qui

auront une incidence pour la société. Les nouvelles normes fournissent des indications additionnelles au sujet des exigences

relatives à l’évaluation et à la présentation des stocks. Ces normes entreront en vigueur pour l’exercice 2008-2009 de la société.

Celle-ci entend modifier sa méthode comptable et présenter ses pièces de rechange pour les navires au bilan au 31 mars 2009. La

société détermine actuellement les répercussions qu’auront ces normes sur l’information financière présentée. Elle ne prévoit pas

que ces répercussions seront importantes.

Informations à fournir concernant le capital et Instruments financiers – informations à fournir et présentation

En décembre 2006, l’ICCA a publié trois nouveaux chapitres en comptabilité. Le chapitre 1535 du Manuel de l’ICCA, Informations à

fournir concernant le capital, établit des normes pour la présentation d’informations sur le capital et la façon dont le capital est

géré. Le chapitre 3862, Instruments financiers – informations à fournir, et le chapitre 3863, Instruments financiers –

présentation, remplacent le chapitre 3861 – Instruments financiers – informations à fournir et présentation, et visent à réviser et

à améliorer les exigences en matière d’informations à fournir, mais à conserver telles quelles les exigences relatives à la

présentation. Les nouveaux chapitres mettent davantage l’accent sur les informations à fournir au sujet de la nature et de l’étendue

des risques qui se rattachent aux instruments financiers et de la manière dont l’entité gère ces risques.

Ces normes s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er octobre 2007. Par conséquent, elles entreront en vigueur pour la

société à compter du 1er avril 2008. La direction examine actuellement ces normes en vue de déterminer si elles touchent les états

financiers de la société et ont des répercussions sur ceux-ci. La direction ne croit pas que ces normes auront des répercussions

importantes sur les états financiers.

3. Changement de date de fin d’exercice

En 2007, la société a changé la date de fin de son exercice du 31 décembre au 31 mars afin de la faire coïncider avec celle du

gouvernement du Canada, son actionnaire. Le bilan et les états des résultats, du résultat étendu et du déficit accumulé et des flux de

trésorerie sont présentés pour l’exercice terminé le 31 mars 2008, pour l’exercice de trois mois terminé le 31 mars 2007 et pour

l’exercice terminé le 31 décembre 2006.
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4. Créances
Les créances se composent de ce qui suit :

31 mars 31 mars 31 décembre

2008 2007 2006

Comptes clients 3 531 $ 3 555 $ 3 344 $

Autres créances 1 678 2 238 2 592

5 209 $ 5 793 $ 5 936 $

Les créances sont établies dans le cours normal des activités et sont payables sur demande. La société fournit des services à de nombreux

clients. Toutefois, 50 % des comptes clients touchent cinq clients (46 % des comptes clients touchaient cinq clients au 31 mars 2007 et

37 % des comptes clients touchaient cinq clients au 31 décembre 2006). Aucun risque de crédit important n’est associé aux créances. La

valeur comptable des créances correspond approximativement à la juste valeur de celles-ci en raison du peu de temps qui reste jusqu’à

l’échéance.

5. Navires, installations et matériel

31 mars 2008 31 mars 2007 31 décembre 2006

Valeur Valeur Valeur

Amortissement comptable Amortissement comptable Amortissement comptable

Coût cumulé nette Coût cumulé nette Coût cumulé nette

Navires 384 007 $ 304 208$ 79 799 $ 379 926$ 291 052$ 88 874 $ 378 886 $ 287 804 $ 91 082 $

Installations 84 551 39 738 44 813 83 563 37, 664 45 899 83 570 37 153 46 417

Matériel 10 323 7 870 2 453 10 553 7 039 3 514 10 307 6 831 3 476

Travaux en cours 6 194 - 6 194 3 650 - 3 650 3 094 - 3 094

485 075 $ 351 816$ 133 259 $ 477 692$ 335 755$ 141 937 $ 475 857 $ 331 788 $ 144 069 $

6. Régimes de retraite

La société offre, par l’entremise d’un fiduciaire, un régime de retraite à prestations déterminées qui couvre la quasi-totalité de ses salariés,

un régime de retraite complémentaire sans capitalisation à l’intention des cadres supérieurs embauchés avant le 1er mars 2001 et un régime

d’avantages complémentaires de retraite sans capitalisation à l’intention des titulaires de certains postes désignés pour les services rendus

depuis 2004. Les prestations sont généralement fondées sur les années de service et le taux de rémunération des salariés.

Les actuaires indépendants de la société évaluent aux fins comptables l’obligation au titre des prestations constituées et la juste valeur des

actifs des régimes à la date de mesure (au 31 décembre 2007 pour l’exercice terminé le 31 mars 2008, au 31 décembre 2006 pour l’exercice

terminé le 31 mars 2007 et au 30 septembre 2006 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006). La date d’effet de la dernière évaluation

actuarielle effectuée aux fins de la capitalisation est le 31 décembre 2006. La date d’effet de la prochaine évaluation actuarielle aux fins de

la capitalisation, qui doit être effectuée en 2008, est le 31 décembre 2007.

Le régime de retraite agréé prévoit l’indexation annuelle à l’indice des prix à la consommation de toutes les prestations de retraite ou

prestations aux survivants à verser au cours d’une année civile après le troisième anniversaire de la retraite ou du décès du

participant, selon le premier de ces événements. L’ajustement correspond au taux de croissance

de l’indice annuel moins 3 %, sous réserve d’un taux de croissance annuel maximum de 3 %.

Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

La situation financière des régimes de retraite de la société s’établit comme suit :

31 mars 2008 31 mars 2007 31 décembre 2006

Régime de Régime de Régime de Régime de Régime de Régime de
retraite retraite retraite retraite retraite retraite
agréé complémentaire agréé complémentaire agréé complémentaire

Actifs du régime de retraite

(valeur de marché) 528 703 $ - 538 644 $ - 513 234 $ -

Obligations au titre du régime

de retraite (valeur actuarielle) 507 930 1 703 $ 536 000 1 934 $ 532 652 1 931 $

Excédent (déficit) 20 773 $ (1 703)$ 2 644 $ (1 934)$ (19 418)$ (1 931)$

Excédent (déficit) à la fin de l’exercice 20 773 $ (1 703)$ 2 644 $ (1 934)$ (19 418)$ (1 931)$

Montants non amortis 26 035 399 47 362 532 68 312 541

Cotisations de l’employeur entre la

date de mesure et la fin de l’exercice 1 684 33 5 897 29 5 876 30

Actif (passif) au titre des prestations

constituées 48 492 $ (1 271)$ 55 903 $ (1 373)$ 54 770 $ (1 360)$

Cotisations de retraite – employeur 7 475 $ 314 $ 5 897 $ 29 $ 22 048 $ 119 $

Cotisations de retraite – salariés 2 973 $ - 1 086 $ - 2 578 $ -

Coût du régime de retraite 14 886 $ 212 $ 4 764 $ 42 $ 19 312 $ 167 $

Prestations versées 29 195 $ 119 $ 6 998 $ 29 $ 27 939 $ 119 $

Versements pour règlements - 192 $ - - - -

Détermination du coût des régimes de retraite de l’exercice :

Coût des services rendus au cours

de l’exercice 6 849 $ 35 $ 2 475 $ 9 $ 6 313 $ 35 $

Intérêts sur les obligations au titre

du régime de retraite 26 877 90 6 785 25 26 671 96

Rendement des actifs du régime (29 374) - (7 283) - (27 033) -

Amortissement du coût des

services passés 2 367 9 592 2 2 366 9

Amortissement de la perte

actuarielle nette 8 167 24 2 195 6 10 995 27

Perte sur règlements - 54 - - - -

Coût des régimes de retraite 14 886 $ 212 $ 4 764 $ 42 $ 19 312 $ 167 $

Les cotisations de l’employeur aux régimes sont effectuées conformément aux évaluations actuarielles aux fins de la

capitalisation. La société a informé le Bureau du surintendant des institutions financières qu’elle appliquera, à compter du 1er

avril 2008, la partie 3 du Règlement sur l’allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité des régimes à prestations

déterminées, en vertu de laquelle le déficit de solvabilité peut être amorti sur dix ans au moyen d’une lettre de crédit émise

par une institution financière, d’un montant établi en conformité avec le Règlement. Avant avril 2008, la société a appliqué la

partie 1 du Règlement, qui prévoyait l’amortissement du déficit de solvabilité sur cinq ans.
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Les actifs du régime de retraite agréé sont placés dans des titres de créance et des actions. Au 31 mars 2008, les actifs du régime étaient

composés de 62 % de titres de créance et de 38 % d’actions (60 % et 40 % respectivement au 31 mars 2007 et 63 % et 37 %

respectivement au 31 décembre 2006).

Hypothèses moyennes pondérées à la date de mesure *

31 mars 31 mars 31 décembre

2008 20072006

Obligations au titre des régimes de retraite

Taux d’actualisation 5,50 % 5,10 % 5,10 %

Taux de croissance de la rémunération 3,00 % 3,25 % 3,25 %

+ échelle de mérite + échelle de mérite + échelle de mérite

Coût des régimes de retraite

Taux d’actualisation 5,10 % 5,10 % 5,00 %

Taux de rendement prévu à long terme des actifs des régimes 6,00 % 6,00 % 6,00 %

Taux de croissance de la rémunération 3,25 % 3,25 % 3,50 %

+ échelle de mérite + échelle de mérite + échelle de mérite

* La date de mesure se situe trois mois avant la date des états financiers indiquée.

7. Somme à payer au gouvernement du Canada

Les crédits reçus du gouvernement du Canada ont été utilisés comme suit :

31 mars 31 mars 31 décembre

2008 2007 2006

Somme à payer au gouvernement du Canada au début de l’exercice (30)$ (2 733) $ (12 128) $

Crédits parlementaires reçus au cours de l’exercice (75 545) (20 245) (74 435)

Comptabilisés au cours de l’exercice :

Exploitation 60 536 21 113 78 849

Navires, installations et matériel 7 383 1 835 4 981

Somme à payer au gouvernement du Canada à la fin de l’exercice (7 656) $ (30) $ (2 733) $

Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

8. Obligation constituée pour indemnisation des accidents du travail

L’obligation constituée pour indemnisation des accidents du travail de la société représente le passif non capitalisé pour le coût des

prestations prévues selon le régime auto-assuré qui sont administrées par la Workplace Health, Safety and Compensation Commission de

Terre-Neuve-et-Labrador, la Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents au travail du Nouveau-Brunswick

et la Workers’ Compensation Commission de l’Île-du-Prince-Édouard, pour les accidents du travail des salariés actuels et des anciens

salariés.

Le passif déterminé de façon actuarielle comprend une obligation à l’égard des prestations d’invalidité et des pensions de survivants

accordées connues, une obligation à l’égard de toutes les prestations futures pouvant être accordées relativement à des demandes

d’indemnisation passées et d’autres coûts tels que les prestations de maladie, les frais pour soins de santé et les sommes forfaitaires

d’indemnisation d’invalidité, ainsi que les coûts relatifs à l’administration des indemnités futures. Ces montants sont présentés à la valeur

actualisée nette, compte tenu des taux d’inflation, des taux d’intérêt, des taux de mortalité et des projections globales de demandes

d’indemnisation pour les incidents survenus. La société a obtenu une évaluation actuarielle au 1er janvier 2005, qui a été projetée à la

date de mesure, soit au 31 décembre 2007 (au 31 décembre 2006 pour l’exercice terminé le 31 mars 2007 et au 30 septembre 2006 pour

l’exercice terminé le 31 décembre 2006). La date d’effet de la prochaine évaluation actuarielle, qui doit être effectuée en 2008, est au

31 décembre 2007.

L’état des résultats, du résultat étendu et du déficit accumulé comprend une charge de 1 437 $ (un gain de 47 $ au 31 mars 2007 et une

charge de 2 790 $ au 31 décembre 2006) qui représente le coût des accidents survenus au cours de l’exercice, l’intérêt imputé à

l’obligation au titre de l’indemnisation des accidents du travail, les frais d’administration et les changements apportés aux hypothèses

actuarielles.
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Le coût et les obligations de la société, selon le régime auto-assuré, pour l’indemnisation des accidents du travail s’établissent comme suit :

31 mars 31 mars 31 décembre

2008 2007 2006

Obligation constituée pour indemnisation des accidents du travail (valeur actuarielle) 9 714 $ 9 605 $ 9 911 $

Moins : tranche à court terme 1 395 1 664 1 608

Tranche à long terme 8 319 $ 7 941 $ 8 303 $

Coût de (crédit pour) l’indemnisation des accidents du travail 1 437 (47) 2 790

Indemnités pour accidents du travail 1 328 $ 259 $ 5 250 $

Détermination du coût de (crédit pour) l’indemnisation

des accidents du travail de l’exercice :

Coût des services rendus au cours de l’exercice 478 $ 120 $ 457 $

Intérêts 633 197 791

Amortissement de la perte actuarielle nette 326 88 347

Perte actuarielle (gain actuariel) sur le règlement du passif avec le WCBNS - (452) 1 195

Coût de (crédit pour) l’indemnisation des accidents du travail 1 437 $ (47) $ 2 790 $

Hypothése moyennes pondérées

Obligations au titre de l’indemnisation des accidents du travail

Taux d’actualisation 5,50 % 5,10 % 5,10 %

Taux de croissance moyen de la rémunération dans l’industrie 3,00 % 3,25 % 3,25 %

Coût de l’indemnisation des accidents du travail

Taux d’actualisation 5,10 % 5,10 % 5,00 %

Taux de croissance moyen de la rémunération dans l’industrie 3,00 % 3,25 % 3,25 %

Augmentation du coût des soins de santé 5,00 % 5,00 % 5,00 %

En 2006, la société a versé 3 462 $ auWCBNS pour régler l’obligation pour les accidents antérieurs au 1er janvier 2003. Au cours des trois

mois terminés le 31 mars 2007, la société a comptabilisé un gain actuariel de 452 $ après avoir conclu le règlement. Pour l’exercice terminé

le 31 mars 2008, la société a payé auWCBNS des primes de 407 $ (78 $ pour l’exercice terminé le 31 mars 2007 et 382 $ pour l’exercice

terminé le 31 décembre 2006) qui sont incluses dans les salaires et avantages sociaux présentés à l’état des résultats, du résultat étendu et

du déficit accumulé. Ces primes résultent du changement instauré le 1er janvier 2003 lorsque la société est passée d’un régime auto-assuré

à un régime d’assurance auquel elle cotise.

Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

9. Obligation constituée pour avantages sociaux futurs complémentaires autres que ceux de
retraite

La société fournit une assurance-vie et une assurance pour soins de santé aux retraités. La valeur actualisée de ce régime sans capitalisation

d’avantages pour retraités actuels et futurs est déterminée par un actuaire en fonction des hypothèses de la direction. La société a obtenu une

évaluation actuarielle au 30 avril 2005, qui a été projetée à la date de mesure, soit au 31 décembre 2007 (au 31 décembre 2006 pour l’exercice

terminé le 31 mars 2007 et au 30 septembre 2006 pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006). L’état des résultats, du résultat étendu et du

déficit accumulé comporte une charge de 1 658 $ (410 $ au 31 mars 2007 et 1 782 $ au 31 décembre 2006) pour le coût des avantages

sociaux futurs complémentaires autres que ceux de retraite de l’exercice et pour les changements apportés aux estimations de la direction.

L’obligation constituée de la société pour le coût et les obligations ayant trait aux avantages sociaux futurs complémentaires autres que
ceux de retraite s’établit comme suit :

31 mars 31 mars 31 décembre
2008 2007 2006

Obligation constituée pour avantages sociaux futurs complémentaires
autres que ceux de retraite 21 498 $ 20 189 $ 19 868 $

Moins : tranche à court terme 368 360 347
Tranche à long terme 21 130 $ 19 829 $ 19 521 $
Coût des avantages sociaux futurs complémentaires
autres que ceux de retraite 1 658 $ 410 $ 1 782 $

Prestations versées au titre des avantages sociaux futurs
complémentaires autres que ceux de retraite 349 $ 89 $ 347 $

Détermination du coût des avantages sociaux futurs complémentaires autres que ceux de retraite de l’exercice :
Coût des services rendus au cours de l’exercice 569 $ 141 $ 589 $
Intérêts 1 066 263 1 046
Amortissement de la perte actuarielle nette 142 36 266
Modifications du régime (119) (30) (119)

Coût des avantages sociaux futurs complémentaires autres que ceux de retraite 1 658 $ 410 $ 1 782 $

Hypothèses moyennes pondérées
Obligations au titre des avantages sociaux futurs complémentaires

autres que ceux de retraite
Taux d’actualisation 5,50 % 5,10 % 5,10%
Taux de croissance de la rémunération 3,00 % 3,25 % 3,25 %

+ échelle de mérite + échelle de mérite + échelle de mérite
Taux tendanciel pondéré initial du coût des soins de santé 9,16 % 9,14 % 9,30 %
Taux tendanciel pondéré cible du coût des soins de santé 4,86 % 4,82 % 4,82 %
Exercice où l’on prévoit atteindre le taux cible 2016 2014 2014

Coût des avantages sociaux futurs complémentaires
autres que ceux de retraite

Taux d’actualisation 5,10 % 5,10 % 5,00 %
Taux de croissance de la rémunération 3,25 % 3,25 % 3,50 %

+ échelle de mérite + échelle de mérite + échelle de mérite
Taux tendanciel pondéré initial du coût des soins de santé 9,14 % 9,30 % 9,95 %
Taux tendanciel pondéré cible du coût des soins de santé 4,82 % 4,82 % 4,82 %
Exercice où l’on prévoit atteindre le taux cible 2014 2014 2014
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10. Facilité de crédit d’exploitation

La société dispose d’une facilité de crédit d’exploitation de 4 200 $ dont le taux d’intérêt ne dépasse pas le taux préférentiel. Aucun

montant n’avait été tiré sur la facilité de crédit au 31 mars 2008 (aucun au 31 mars 2007 et au 31 décembre 2006). La société a accès à

cette facilité de crédit selon ses besoins, et la facilité est renouvelable tous les ans sous réserve de l’approbation du ministre des Finances du

Canada. Après le 31 mars 2008, la société a augmenté la facilité de crédit à 11 956 $ afin de pouvoir s’acquitter des obligations relatives au

Règlement sur l’allègement de la capitalisation du déficit de solvabilité des régimes à prestations déterminées, compte tenu du

changement de la période d’amortissement de cinq à dix ans pour le déficit de solvabilité du Régime de retraite des employés de Marine

Atlantique S.C.C.

11. Capital-actions

Le capital-actions autorisé de la société est composé d’un nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale. Au 31 mars 2008,

517 061 actions (517 061 actions au 31 mars 2007 et au 31 décembre 2006) à 0,50 $ l’unité (0,50 $ au 31 mars 2007 et au 31 décembre

2006) avaient été émises et étaient entièrement libérées.

12. Opérations entre apparentés

La société est liée par propriété commune à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada. La société

transige avec ces entités dans le cours normal de ses activités selon les mêmes conditions que celles qui s’appliquent aux parties non liées.

Au cours de l’exercice, la société a engagé des dépenses de 1 023 $ (336 $ au cours de l’exercice terminé le 31 mars 2007 et 1 210 $ au

cours de l’exercice terminé le 31 décembre 2006) avec d’autres sociétés d’État, ministères et organismes fédéraux. En outre, le

gouvernement du Canada finance la société comme le décrivent les notes 2(c) et 7.

13. Engagements et garanties

(a) Le montant total requis pour terminer les travaux en cours au 31 mars 2008 est de 11 757 $ (465 $ au 31 mars 2007 et 3 400 $ au

31 décembre 2006).

(b) La société loue certaines installations. Les loyers annuels minimaux s’établissent comme suit : 137 $ en 2008-2009, 128 $ en 2009-

2010, 51 $ en 2010-2011, 3 $ en 2011-2012 et aucun par la suite.

(c) La banque de la société a émis une lettre de crédit irrévocable sur la facilité de crédit d’exploitation de la société en faveur de la

Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents du travail du Nouveau-Brunswick, en garantie du paiement

de dettes futures s’élevant à 4 200 $ (4 200 $ au 31 mars 2007 et au 31 décembre 2006) pour une période indéterminée.

Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)
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Notes afférentes aux états financiers
31 mars 2008, 31 mars 2007 et 31 décembre 2006 (en milliers de dollars)

(d) Après le 31 mars 2008, la banque de la société a émis une lettre de crédit irrévocable sur la facilité de crédit d’exploitation de la

société en faveur de RBC Dexia Investor Services Trust, aux fins d’une fiducie pour le Régime de retraite des employés de Marine

Atlantique S.C.C., d’un montant de 7 756 $ et venant à expiration le 31 décembre 2008. Ce montant est suffisant pour couvrir

l’écart entre les versements effectués sur cinq ans par suite de la consolidation des versements de solvabilité et ces mêmes

versements selon un amortissement sur dix ans.

14. Éventualités

(a) La société a mis à pied des salariés à la suite de l’arrêt du service de la baie de Fundy en 1997, de l’arrêt du service de l’Île-du-

Prince-Édouard en 1997, et du transfert du service du Labrador et de la relocalisation du siège social de la société entre 1997 et

2000. À la suite de ces mises à pied, la société a distribué des fonds du Régime de retraite des employés de Marine Atlantique S.C.C.

aux anciens salariés, conformément aux rapports déposés auprès du surintendant des institutions financières du Canada. En

septembre 2005, trois demandes de révision des décisions du surintendant concernant ces rapports ont été déposées à la Cour

fédérale du Canada. D’anciens participants au régime de retraite contestent les décisions du surintendant et demandent qu’une

partie de l’excédent du régime qui existait au moment des mises à pied soit distribuée. La société s’est opposée totalement à ces

demandes. Le 1er mai 2007, la Cour fédérale du Canada a accueilli les demandes ayant trait aux réductions d’effectifs découlant des

fermetures au Labrador et à Moncton dans la mesure où le surintendant considère que les mises à pied partielles donnent droit à la

nécessité de prendre en compte la distribution des excédents existant à ce moment-là. Cependant, toutes les parties en ont appelé

du jugement à la Cour d'appel fédérale. La direction juge qu’il est impossible de déterminer pour le moment les résultats de ces

appels et n’a pas établi de provision dans les états financiers.

(b) Dans le cours normal de ses activités, la société est requérante, défenderesse ou autre partie à des réclamations et à des poursuites

non réglées. Elle fait l’objet de réclamations estimées à 1 676 $ (1 689 $ au 31 mars 2007 et 1 691 $ au 31 décembre 2006). La

direction a comptabilisé un montant estimatif de passif pour ces réclamations.

(c) La société s’auto-assure contre les pertes possibles liées à ses docks.

15. Chiffres correspondants

Certains chiffres correspondants ont été reclassés pour les rendre conformes à la présentation adoptée pour 2008.

16. Événement postérieur

Après le 31 mars 2008, la société a conclu un accord d’affrètement pour un traversier chargé du transport de passagers et de

marchandises. Ce navire procurera à la société la flotte additionnelle dont elle a besoin et lui coûtera environ 100 000 $ pour la

durée de l’accord.
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